
1 
 

 

              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 02/02/2020 

                         Adresse : FORUM DES REFUJIES                              

                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                
bormentalsv@yandex.ru 

 

 

 

 

COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL 

                                                                                                      DE MARSEILLE,  

               45 bd. Paul Peytral                                              

13291 MARSEILLE CEDEX 06  

 

 

 

Dossier n° : 1905339-8  demande de 

récusation de M. Pascal, juge des référés 

du Tribunal administratif de Nice 

 

Monsieur Sergei ZIABLITSEV c/ 

Monsieur Frédéric PASCAL  

 

 

                                

                                    POURVOI EN APPEL 

           

     1.      Sur  circonstances 

J’ ai récusé le juge référé du tribunal administratif de Nice M. Fréderique Pascal 

en donnant des arguments concrets. Le juge a refusé de réfuter mes arguments 

dans ses mémoires. 

Il n'était pas d'accord avec ma récusation, mais il a finalement acquiescé ma 

recusation.   

2.1   Selon la décision du 19/12/2019 ma récusation a été examinée par les juges du 

tribunal administratif de Nice  dans la procédure publique :   «Lu en audience 

publique, le 19 décembre 2019». 

    Cependant, cela ne correspond pas à la réalité. Selon la décision : 

«Délibéré après l’audience du 18 décembre 2019, à laquelle siégeaient: 

Mme Rousselle, présidente du tribunal,  

M. Blanc, président,  
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M. Emmanuelli, président» 

Cela signifie que l'audience n'était pas publique, seuls les collègues du juge 

M. Pascal  y étaient présents. 

Dans le paragraphe 1 de la décision cite l’article R. 721-9 du code de justice 

administrative :  

«« Les parties ne sont averties de la date de l'audience à laquelle cette 

demande sera examinée que si la partie récusante a demandé avant la 

fixation du rôle à présenter des observations orales ». Il est constant que M. 

Ziablitsev n’a pas demandé à présenter des observations orales.» 

Evidemment, en cas de non-avertissement  de la date de l'audience, l'examen de 

la récusation n'est pas public.  

Je crois que j'ai le droit, ainsi que le public, d'assister à l'examen de la récusation 

et d'observer comment elle est traitée par les juges. La publicité est une exigence 

du paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales, car la procédure de prise de 

décision par les autorités  doit être transparente. 

Mais quand cette décision a été rendue, il n'y avait ni publicité ni transparence : 

les trois collègues  (peut être  deux), peut-être même des amis de M. Pascal, ont 

siégés. 

2.2   Décision non signée par le M. Emmanuelli : 

     

 

 

  À cet égard,  je crois que M. Emmanuelli  n'a pas participé à l’audience. 

2.3     Selon l’ordonnance :    

1)    aucune réfutation de mes accusations 
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2.  A l’appui de sa demande de récusation, M. Ziablitsev fait valoir que ses 

requêtes sont systématiquement rejetées par M. Pascal, en commettant des 

injustices et en ne prenant pas en compte la totalité de ses écritures, et en 

ne lui permettant pas de faire valoir ses droits, notamment en filmant et 

enregistrant les audiences. 

En réalité, mes arguments sont plus nombreux, justifiés et, comme on peut le 

voir, ils ne sont pas considérés. J'ai accordé quatres  cassations contre les 

décisions du juge M. Pascal, dans lesquels j’ai prouvé qu'il violait les lois et mes 

droits, abusait de sa position officielle. Mais la décision du 19/12/2019 ne 

contient pas mes arguments et ne les réfute pas. 

M. Pascal a dû lui-même répondre à mes accusations et réfuter mes arguments, 

mais il a refusé de le faire :«Je souhaite préciser que j’entends réfuter toutes les 

affirmations de M. Ziablitsev», «Je n’ai pas souhaité perdre de temps en 

répondant précisément aux attaques personnelles de ce monsieur».  

En fait, ce sont toutes des  «réfutations». Сe qui est irréfutable doit être reconnu 

comme vrai. 

2)   justification fausse de la décision contestée 

3. En premier lieu, l’attribution des requêtes de M. Ziablitsev à M. Pascal 

n’est pas systématique et ne relève que de la gestion ordinaire de la 

répartition des dossiers au sein du tribunal. Cette répartition a été 

préétablie selon des critères objectifs et est disponible sur le site 

internet de la juridiction. 

Cette conclusion contredit les mots de M. Pascal  lui-même dans sa mémoire : 

            «Je n’ai pas souhaité non plus porter plainte contre lui car, étant 

spécialisé dans les référés au tribunal administratif de Nice, j’ai essayé, 

tant que cela s’est possible, de me charger de ses requêtes afin 

d’éviter qu’un collègue ne soit confronté aux mêmes difficultés lors des 

audiences» 

          Mais de quelles difficultés a-t-on parlé? J'ai exigé des audiences publiques et 

transparentes auxquelles M.Pascal et ses collègues (la Présidente Mme 

Russelle  et les autres) se sont opposés et continuent de s'opposer sans déclarer 

d’objectifs légitimes. Ils enfreignaient la procédure, car mes demandes 

d'enregistrement vidéo déposées préalable  n'ont jamais été examinées sur le fond 

(applications  10-14) 

          Et ici, il convient de noter que les collègues dans l'intérêt desquels M. Pascal 

aurait agi dans mes cas ont considéré ma récusation contre lui. Il y a évidemment 

un conflit d'intérêts et la procédure n'a aucun signe d'impartialité. 

3)   ignorer les motifs de récusation. 

       Selon le mémoire de M. Pascal: 

          «Les propos outranciers qu’il a tenus à mon égard dans ses écritures ou 

lors des audiences (affaires №s 1904501, 1904569, 1905269), qu’il tient 

dans sa demande de récusation et qu’il a tenus d’ailleurs à l’égard des 




        Audience TA de Nice du 23/09/2019    https://youtu.be/-h18c_ANXJU 


 


         


 


LE JUGE :                    Donc l'audience référée est ouverte. 
 


LA TRADUCTRICE :  La première audience a été reportée de vendredi à aujourd'hui parce qu'il 
l'a décidé parce qu'il a vu que votre avocat n'a été nommé que le 19 
septembre. Il a donc été reporté à aujourd'hui. 
 


LE JUGE :                    En première point, je crois que votre client veut filmer et enregistrer, je fais 
une pause, je n'ai pas le droit. Si votre client veut enregistrer ou filmer une 
audience, je ne suis pas d'accord, car la loi vieille française sur la presse ne 
donne pas le droit d'enregistrer un procès. 
 


M. ZIABLITSEV :       Comment  réagit-elle l'avocate sur ça? 
 


LA TRADUCTRICE :  Si vous me permettez,  le Monsieur le président, Il dit comment l'avocate 
réagit. 
 


LE JUGE :                    Je ne lui ai pas donné la parole, vous ne traduisez pas. 
 


LA TRADUCTRICE :  Il dit : "je ne vous ai pas donné le droit de parler, donc vous n'avez pas le 
droit de parler au téléphone ou de filmer." 
 


M. ZIABLITSEV :       Je demande à lire 
 


LA TRADUCTRICE :  L'avocate dit que si vous voulez enregistrer ou continuer à parler au 
téléphone, le juge  cessera tout simplement maintenant. 
 


M. ZIABLITSEV :       Dites au juge que je suis... 
 


LE JUGE :                    Asseyez-vous. 
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M. ZIABLITSEV :       Vous êtes l'OFII? 
 


L’OFII :                        Oui 
 


 M. ZIABLITSEV :       Dites  que je ne parle pas au téléphone., 
 


LE JUGE :                    Vous ne pouvez pas enregistrer de vidéo ou d'enregistrement audio, c'est 
la règle. 
 


LA TRADUCTRICE :  il dit: c'est la loi, on ne peut ni filmer, ni enregistrer et que l'arrière on filme 
et que le juge s'y oppose. 
 


M. ZIABLITSEV :    Je demande au juge d'indiquer les motifs légitimes et d'examiner ma 
demande qui j'ai déposé  aujourd'hui. 
 


LA TRADUCTRICE :  Il demande au juge de revoir sa demande et de revoir sa demande 
 


LE JUGE :                    Vous filmez pas  sinon conformément à la législation,  du code de justice 
administratif,  donc je vais arrêter  l'audience. 
 


LA TRADUCTRICE :  Il dit: je n'examinerai rien et je ne réexaminerai rien si vous voulez continuer, 
le procès sera terminé. 
 


M. ZIABLITSEV :       Continuer à filmer? 
 


LA TRADUCTRICE :  Continuer  à filmer? Il dit s'il continuait à filmer? 
 


M. ZIABLITSEV :       Je voudrais maintenant lire motifs légitimes, mes exigences légitimes  et 
j'aimerais que vous les traduisiez en français pour le juge. 
 


LA TRADUCTRICE :  Il veut lire ses droits et il veux que je traduise, c'est tout. 
 


LE JUGE :                    Alors 
 


LA TRADUCTRICE :  pour qu'ils soient enregistrés dans le procès-verbal de l'audience 
 


LE JUGE :                    Il doit s'assiet 
 


LA TRADUCTRICE :  Vous devez vous asseoir, vous n'avez pas le droit de parole en ce moment 
et vous devez arrêtez de filmer et d'enregistrer tout ce que vous dites au 
tribunal. 


 
M. ZIABLITSEV :       Si je n'arrête pas de filmer, quelles conséquences vont suivre? 
 
LA TRADUCTRICE :  Qu'est-ce qu'il va suivre s'il n'arrête pas de filmer  ou d'enregistrer? 


 
LE JUGE :                    Je vais donner un ordre, s'il n'obéit pas, en application des articles R731-1 


et R 731-2 du code administratif, je mets fin de l'audience et rendrai un 







jugement donc en  indiquant que l'audience ne peut pas soutenir et je 
pense que même si vous voulez je vous voire  le dire le texte, je peux le 
faire 'expulser par mon ordre. 
 


LA TRADUCTRICE :  Il dit: si maintenant à ce moment, vous n'arrêtez pas il va juste arrêter 
l'audience  parce qu'il vous ordonne d'arrêter de filmer et il peut juste vous 
expulser, déporter dans votre pays, même vous pourriez avoir des 
problèmes avec la police conformément à la loi R 736.1 et R 137.2 
paragraphe de la loi de la République française. 
 


M. ZIABLITSEV :       Traduisez, s'il vous plaît, je n'ai pas entendu  de la loi et sous les menaces, 
j'arrête de filmer. 
 


LA TRADUCTRICE :  Il dit: arrêtez-vous maintenant ou il arrête le procès. 
 


LE JUGE :                   Oui, j'arrête tout de suite de filmer sous les menaces que le juge m'a 
adressées. 
 


LA TRADUCTRICE :  Il dit: j'arrête de filmer  en vue les menaces de la part du  juge envers moi. 
 


M. ZIABLITSEV :       Pour cette raison, je ne fais pas confiance au juge. Je l'éteins, tout est éteint. 
 


LE JUGE :                    Vous asseyez et  vous ne prenez  pas  la parole jusqu'à ce que je vous laisse. 
 


LA TRADUCTRICE :  Il dit: maintenant asseyez-vous et seulement quand il aura besoin de vous 
entendre, il vous demandera alors et vous ne parlerez pas pendant 
l'audience. 
 


LE JUGE :                    Voilà 
 


M. ZIABLITSEV :       Est-ce que le procès-verbal contient des phrases disant que j'éteins la vidéo 
sous les menaces exprimées par le tribunal? 
 


LE JUGE :                    Asseyez-vous maintenant et vous aurez un mot ou non-c'est le tribunal qui 
décide 
 


LA TRADUCTRICE :  Il dit: je décide que vous parlerez ou non. C'est le tribunal et je suis le juge. 
 
Il veut seulement demander si le procès-verbal de l'audience il aura 
marqué comme quoi il arrête de  filmer parsqu'il est menacé de la part du 
juge? 
 


LE JUGE :                    Non. S'il ne s'assoit pas toute de suite, j'arrête l'audience. 
 


LA TRADUCTRICE :  Non, ou maintenant vous vous asseyez pendant 5 secondes, ou il arrête 
juste le procès. 
 


M. ZIABLITSEV :       Je m'assois et je récuse du juge pour ce motif, traduisez-le au juge. 







 


          Audience TA de Nice du 03/10/2019  № 1904685    https://youtu.be/ZLuB6J0z3Gs 


   


 


 Le début du procès  4 :12  La  fin du procès  7 :40 


 
LA GREFFIERE :       Dossier №1904685. M. Ziablirsev,  ici présent. 


 
LA JUGE :              La tablette vous là posez la. 


 
LA TRADUCTRICE :  Vous n'avez pas le droit de filmer ni d'enregistrer. 


 
M. ZIABLITSEV :  J'ai envoyé une demande  au tribunal  pour qu'il rende la décision motive 


 
LA JUGE :              En cas d'interdiction je vais arrêter. С'est interdit par la loi. Arrêtez ça toute 


de suite!  Arrêtez ça ! Arrêtez ! Stop! Stop! 
 


  M. ZIABLITSEV :   Si je ne l'éteins pas maintenant, que va-t-il suivre? 
 


LA JUGE :              Qu'est -ce qui va se passe? C'est simple! La police! Toute de suite! 
 


     M. ZIABLITSEV :   Traduisez s'il vous plaît, sous les menaces du juge j'éteins la vidéo. 
   
      LA JUGE :             Parfait, donc vous posez  ce là. 


 
M. ZIABLITSEV :  Voici ma demande que je vais maintenant lire à haute voix. Je promets de ne 


pas enregistrer la vidéo. 
 


LA JUGE :              Personne ne vous vérifiera, vous devez mettre la tablette ici. 
 


M. ZIABLITSEV :   J'ai mes documents ici, si je la mets là-bas, je ne peux pas  les voir. 
 


LA JUGE :               Mettez d'abord  là-bas, personne ne touchera. 
 


M. ZIABLITSEV :   J'ai mes documents 
 


 LA JUGE :                 С’est pas un problème, la procédure est orale 
 M. ZIABLITSEV :       Je vais lire. Je me suis préparé. Je ne vais pas filmer malgré la violation de 


mes droits légaux. 



https://youtu.be/ZLuB6J0z3Gs
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LA JUGE :                   Vous savez que vous insultez la magistrale? 


 
M. ZIABLITSEV :        Non, comment? 


 
LA JUGE :                   Si! Si!   Vous dit que je mente. 


 
M. ZIABLITSEV :       A propos de quoi? 


 
LA JUGE :                  Par rapport le fait que je pense qu'il va filmer  quand même.  On arrête  la. 


 
M. ZIABLITSEV :      Peut-être que vous avez mal traduit, dites-lui. Je dis que je vais prendre 


une tablette, mais je ne vais pas filmer parce que je suis menacé. 
 


LA JUGE :                  D'accord. Bien. 
 


M. ZIABLITSEV :  Je demande que je fasse des demandes légitimes pourquoi la vidéo est interdite. 
 


LA JUGE :                 ça suffit. 
 


M. ZIABLITSEV :    Il veux savoir pourquoi c'est interdit de filmer. 
 


LA JUGE :                Il est interdit  d'enregistrer  l'audience  par la loi de 1881. 
 


M. ZIABLITSEV :    Dans ce cas, je veux récuser la  juge, exprimer la méfiance sur ces motifs. 
Lors de la dernière audience du 23 septembre, le juge a falsifié mes 
arguments, écrit dans la décision de faux faits. 


 
LA JUGE :                Il récuse le tribunal? 


 
M. ZIABLITSEV :    Dans le même temps, le tribunal lui-même ne tient pas d'enregistrement. 


 
LA JUGE :               Vous êtes contre le tribunal, vous ne faites pas confiance au tribunal? 


 
M. ZIABLITSEV :    Je ne fais pas confiance à cette  juge car elle interdit l'enregistrement 


 
LA JUGE :                Est-ce qu'il récuse le tribunal, oui ou non?! 


 
M. ZIABLITSEV :     Je ne fais pas confiance au juge, j'ai des doutes. 


 
LA JUGE :                 Dans ce cas la, je le renvoi au tribunal de Marseille. C'est annulé. 


 
M. ZIABLITSEV :     J'aimerais formuler des motifs et des objections. 


 
LA JUGE :              Il faut qu'il le fasse par écrit 


 
M. ZIABLITSEV :  Je vais écrire une note à la juge après l'audience selon la loi française. 


 







LA JUGE :              Il n'y a pas d'audience, c'est pas la peine, elle est terminée. Il recuse le tribunal. 
 


        M. ZIABLITSEV :  Après l'audience je reste ici et avec votre aide j'écris une note à la  juge. 
 


après l'audience il va écrire une lettre pour le juge à l'aide du traducteur. Il 
peut le faire. 
 
Quand aura lieu la prochaine audience? Et quand sera l'avocat? 


 
LA JUGE :               L'avocat, il faut qu'il le demande. 
 


M. ZIABLITSEV :  J'ai  fais les demandes  le 23 avril,  le 15 mai, le 20 mai,  le  25 mai.  On m'a 
nommé  un avocat  Maître Zoleko  pour ce dossier. 
 
Il faut déposer un nouveau dossier  pour fournir  un 'avocat 
 


M. ZIABLITSEV :  On m'a nommé  un avocat  pour ce dossier – Zoleko. Il est désigné pour ce 
dossier. J'ai vu ça sur le site Télérecours. 
 


LA JUGE :              C'est l'autre dossier. C'était  un 'autre dossier. Pour chaque nouveau dossier, 
une nouvelle demande doit être faite. 
 


M. ZIABLITSEV :  Mon avocat désigné n'a participé à aucune affaire. 
 


Je veux poser une question. Dans quelle procédure puis-je faire appel des 
actions illégales d'un juge le 23 septembre, dans quelle instance  déposer  et 
qui m'aidera à traduire les documents russe-français. 


 
LA JUGE :              C'était écrit sur la notification 


 
M. ZIABLITSEV :  Cela n'a pas été écrit dessus, ce n'est pas vrai. Il n'y a pas écrit qui fera la 


traduction 
 


LA JUGE :              C'est écrit dans toutes les lettres. 
 
il demande un traducteur pour traduire tous les documents 
 


LA JUGE :              Ce n'est pas l'autorité du tribunal 
 


M. ZIABLITSEV :  Comment puis-je faire appel contre  la décision illégale  du 23 septembre du 
juge Pascal? 
 
à quelle procédure il peut faire appel contre  le juge 


 
LA JUGE :              Il faut qu'il saisisse le Conseil d'Etat à Paris. 


 
M. ZIABLITSEV :  Сomment le faire, quel traducteur va traduire les documents? 


 







LA JUGE :              Il n'y pas le traducteur, il se débrouille. 
 


LA TRADUCTRICE :   Le traducteur est votre problème. 
 


M. ZIABLITSEV :  Je suis un réfugié politique. J'ai droit à l'aide d'un avocat et d'un interprète 
pour défendre mes intérêts 
 


LA TRADUCTRICE :  C'est son droit d'asile il est obligé d'avoir pour faire valoir ses droits 
 


LA JUGE :              С"est seulement pour l'asile. 
 


M. ZIABLITSEV :  La violation de mes droits de demandeur d'asile est commise par des 
organisations qui ont l'obligation de garantir mes droits en tant que réfugié 
politique 
 


LA TRADUCTRICE :   L'organisation qui prend en charge sa demande d'asile viole ses droits et il a 
besoin d'un traducteur pour pouvoir faire l'appel 
 


                       M. ZIABLITSEV :   Par conséquent, toutes les audiences sont liées à mon asile politique 
 


LA JUGE :              Il peut demander à  une  personne de lui aider. Vous ne connaissez personne 
en France? 
 


M. ZIABLITSEV :  Non. Je suis demander d'asile. 
 


M. ZIABLITSEV :  Lors de la dernière séance du 23 septembre, le juge a fait de faux arguments 
dans sa décision que la séance était terminée parce que j'ai commencé à 
filmer. C'est un mensonge. En raison de l'interdiction d'enregistrer сe 
processus, je ne peux pas prouver les actions illégales de cette  juge. 
 


LA TRADUCTRICE :  La dernière fois le juge a arrêté  l'audience en violent ses droits parce que soi 
disant il filmait et maintenant il n'a pas pu filmer. Donc il ne peut pas prouver 
comme quoi vous avez  violer ses droits. 


 
M. ZIABLITSEV :  Le juge de la dernière séance ne m'a pas autorisé à faire mes objections contre 


les mots du défendeur.  Le juge n'a pas laissé. Il a pris son ordonnance sans 
prendre en compte mes exigences écrites et que je voulais prononcer. Afin de 
mettre fin à ces violations, j'avais l'intention de tenir un registre du processus 
mais la juge m'interdit à nouveau, bien que cette séance soit publique la juge 
ne précise pas les motifs légitimes de son interdiction. 


 
LA JUGE :              Eh  ou!  Regardez moi.Voila. Bien. On. ne. peut. pas. filmer. une. audience. 


 
M. ZIABLITSEV :  Et enregistrer l'audio? 


 
LA JUGE :              Non plus 


 
M. ZIABLITSEV :  Je demande de préparer  le protocole de la séance. 







 
LA JUGE :              On va lui fournir, sortir le.... allez demander à monsieur Pascal l'extrait de 


la loi de 1881 
 


LA TRADUCTRICE :  On va vous donner une décision écrite sur le fait que vous n'avez pas le 
droit, une loi, de filmer et enregistrer. 
 


 M. ZIABLITSEV :   Je veux le  protocole de la séance d'aujourd'hui où mes déclarations seront 
reflétées 
 


LA JUGE :                 Non, il n'y a pas. С'est une procédure qui n'existe pas 
 


M. ZIABLITSEV :     Je demande à la  juge d'imposer une amende pour non-respect de la 
décision du tribunal par le défendeur. 


 
LA JUGE :                Je ne peuх  pas, с"est pas dans ma compétence. Est'-ce que'il veut récuser 


le tribunal , c'est le matériel de son dossier ? 
 
Est ce qu'il veut récuser le tribunal ? Demandez lui s'il veut récuser le 
tribunal. 


 
M. ZIABLITSEV :     Je veux que ma récusation soit examinée 


 
LA TRADUCTRICE :     Il veut juste que vous regardiez son affaire et que vous preniez une 


décision. 
 


LA JUGE :              Vous me faites confiance maintenant? 
 


LA TRADUCTRICE :     Non il vous fait pas confiance parce que vous avez interdit de filmer et 
n'avez pas indiqué le but légale. 


 
LA JUGE :              Vous lui expliquez qu'il recevra un courrier. L'audience est levée. Vous 


allez sortir et quittez les locaux maintenant. 
 
M. ZIABLITSEV :   Quand est ce que c'est son prochain audience ? 


 
LA JUGE :              Je ne sais pas, vous recevrez un courrier. 


 
LA TRADUCTRICE :  Il veut vous laisser un écrit avec une demande que vous serez 


obligé de prendre une décision actuellement ...  y a de quoi écrire à 
l'entrée ...      il va me le dicter et moi je vais l'écrire 


 
 
 
 







 


          Audience TA de Nice du  TA du 07/11/2019   N° 1905263  https://youtu.be/UiB3eIn8I4g 


   
 


 
A 13h50 le 7 novembre le tribunal administratif de Nice 
 


M. ZIABLITSEV :  J'y suis allé pour affaire contre l'OFII. Pour privation de mes droits et de 
l'allocation et la destruction de ma famille je vais demander au tribunal d'annuler 
la décision de l'OFII du 16 octobre. Me rendre les droits qui me sont garantis à 
moi et à mes enfants et dans une procédure urgence me donner un logement et 
une allocation 
 


LA GREFFIERE :    Excusez- moi c'est juste pour vous annoncer que vous n'avez pas droit à un avocat 
quand vous êtes en référé liberté. Mais nous on ne peut pas vous le donner, c'est 
à vous de prendre un avocat, de faire une demande d'aide juridictionnelle, nous 
en tant que référé liberté on ne peut pas vous accorder un avocat.  Donc soit 
vous vous défendez tout seul, vous êtes tout seul, comme tout le monde. 
 


                        Par contre je vous rappelle qu'il est interdit de filmer. 
 
Le traducteur il sera là, mais vous allez vous défendre tout seul. 


 
M. ZIABLITSEV :  Maintenant, il est 14h 


 
LA GREFFIERE :    Oui mais elle arrive à  14h et il est 13h57 


 
M. ZIABLITSEV :  j'attend ici  et   


 
LA GREFFIERE :    je vous rappelle qu'il est interdit de filmer 


 
M. ZIABLITSEV :   Je veux qu'elle  dira au juge que j'ai envoyé une déclaration par Telerecour 


qu'avant le début de l'audience je demande au juge de prendre la décision sur 
l'enregistrement du procès. 
 


LA GREFFIERE :    Non, alors pour la énième fois on vous l'a toujours dit. ça changera pas, d'une 
semaine à l'autre vous n'avez pas le droit de filmer dans l'enceinte du tribunal 
chaque fois on vous le dit, et ça ne changera pas la loi c'est la loi! 
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M. ZIABLITSEV :  ils ont fait venir une policière et quand je passais ils m'ont pointé du doigt à la 


policière. Le gardien a montré que "c'est lui" et quand je suis partis de l'avant, le 
gardien a dit à son collègue que... 
 
le juge entre 
 


LE JUGE :      Medames , Monsieurs bonjour. L'audience référé libérté est ouverte. 
 


 M. ZIABLITSEV :  Posez une question avant que l'audience  commence.  Toujours le même juge  
Frédérique 


 
LE JUGE :      Je rappelle donc qu’il y a interdiction de filmer ou d’enregister 


 
M. ZIABLITSEV :  Vous avez traduit ma demande? 


 
Mme TRADUCTRICE : Oui 


 
M. ZIABLITSEV :  Il a répondu quoi? 


 
Mme TRADUCTRICE :  Il a répondu qu'il est interdit de filmer. 


 
Est-ce que vous allez regarder sa demande qu’il a envoyé par télérecours ? 
 


LE JUGE :      C’est moi qui donne la parole, c’est moi qui dirige les débats ici. 
 


M. ZIABLITSEV :  Avant l'audience... 
 


LE JUGE :      Donc si l’audience est filmée ou si l’audience est enregistrée ou si mr Zyablitsev 
reprend la parole l’audience sera donc terminée immédiatement. 
 


M. ZIABLITSEV :  Maintenant, la police est venue et  s'est placé derrière moi. 
 
Je récuse maintenant le juge pour méfiance parce qu'il a falcifié  l'ordonnance le 
23 septembre.  
 


Mme TRADUCTRICE :  et il dit qu’il y a la police qui est venu juste derrière lui et il demande de regarder 
sa demande du 23 septembre qui ne lui a pas donné le droit de filmer 
 


LE JUGE :      Qu’il s’assoit et s’il ne s’assoit pas j’arrête l’audience tout de suite. 
 


M. ZIABLITSEV :  Je  a déclaré  une récusation 
 


 Mme TRADUCTRICE :  Il dit qu’il fait pas confiance au juge. 
 


M. ZIABLITSEV :  La deuxième raison est l'interdiction de la vidéo. 
 


  LE JUGE :    Encore un mot et je suspend l’audience. 







 
Avant de commencer l’audience, donc , je suis donc emmené à soulever un 
moyen d’ordre public d’office, euh,  
 
je ne suis pas compétent,  le juge administratif n’est pas compétent pour se 
prononcer sur la légalité de son expulsion... 
 
Qui concerne le cas échéant qui attrait à la compétence du juge judiciaire et sur 
lequel je ne me prononcerai pas. 
 
Voila j’ai terminé donc ma présentation et je donne la parole au requérant 
pour sa défense. 
 
Sachant je le rappelle qu’on est là pour parler de la décision du 16 octobre 2019 
de l’office français  
 


M. ZIABLITSEV :  Je répète que je ne fais pas confiance à ce juge. 
 


LE JUGE :    Bon, maintenant il peut s'assoir, c'est finit. C’est finit, c’est finit et monsieur le 
directeur de l’office d’information 


 
M. ZIABLITSEV :   Et moi, il m'est interdit de prendre la parole maintenant? 


 
 LE DEFENSEUR :  Monsieur le président,  je tiens à préciser. L’intéréssé  avait le bénéfice des 


conditions matérielles d’accueil,  c’est à dire qu’il était logé et qu’il avait une 
location pour demandeurd d’asile. Je rappelle quand meme les faits. C’est que il 
avait un comportement violent vis- à- vis de la structure dans laquelle il était 
hebergé, violent également envers son épouse puisque nous n’avons fait que 
constater des faits qui nous ont été rapporté par l’hebergeur.  A partir de là nous 
n’avons fait qu’appliquer la loi, c’est à dire que à partir du moment ou un 
demandeur d’asile qui s’est engagé dans une structure d’hebergement et qui 
s’est engagé à respecter un réglement intérieur et qui s’est engagé aussi à avoir 
un comportement normal et décent 


 
Et quand on constate effectivement qu’il y a une entorse à ce réglement, donc 
on ne peut que appliquer la loi, en l’occurence la fin des conditions matérielles 
d’accueil, c’est ce que prévoit l’article 744. 8 CESEDA 
 
Donc la procédure a été intégralement respectée puisque nous avons respecté 
les droits d’observation de l’intéréssé  puisqu’il a eu 15 jours pour faire part de 
ses observations comme le prévoi la loi une intention de fin de présentat de 
conditions matérielles d'accueil.  Iil n'y a pas eu d'observation. Et donc 
effectivement le 16 octobre 2019 nous avons pris la décision de suspendre, de 
faire un retrait des conditions matérielles d'accueil et d'allocation  en l'occurence 
allocation pour demandeur d'asile.  Je tiens à rappeler encore une fois que si ce 
monsieur n'avait pas eu ce comportement il serait encore aujourd'hui herbergé 
et il aurait encore aujourd'hui une aide une allocation comme pour tous les 
demandeurs d'asile. 







 
LE JUGE :    Merci donc. Je donne donc, je fais un dernier effort et je donne la parole à 


monsieur Ziablitsev. A-t-il quelque chose ? 
 


M. ZIABLITSEV :  Je veux déclarer la dénonciation calomnieuse. Je demande au juge de lire ma 
déclaration de falsification des preuves par le défendeur. Tout ce qui est dit par 
le défendeur est un mensonge évident  qu'il ne peut rien prouver. 
 
Je peux au contraire fournir des preuves: audio et vidéo, photos et le 
témoignage. 
 
Aussi  je demande de lire ma déclaration où je demande d'appeler au tribunal :   
5 témoinges, les  fonctionnaires, y compris de  l'OFII , la représentante de CADA  
Mme UZIK Viktoriya qui a falcifié  cette lettre  qui est la dénonciation 
calomnieuse,  trois policiers qui sont arrivés sur les lieux de l'événement le 18 
avril, le traducteur,  tous les policiers  auxquels je me suis adressé le18, le 19, le 
20, le 21 avril à une déclaration de la dénonciation calomnieuse. 


 
Lire la demande de ma femme devant le tribunal russe, où elle indique l'absence 
de réclamations contre son mari sur l'absence de violence physique et contient 
de fausses informations sur mon consentement au déplacement nos enfants 
d'un lieu de résidence habituelle  en Russie. Сela prouve son intention appeler 
délibérément la police, falsifier des preuves pour quitter sans encombre la 
France avec mes enfants 
 


      LE JUGE :          Très bien. 
 


M. ZIABLITSEV :  Je demande au juge de préciser s'il est compétent pour l'Instant pour examiner 
les preuves de ma culpabilité ou de la culpabilité du défendeur.  Si le juge est 
compétent, je vous demande donc d'appeler tous les témoins. Examiner mes 
audio et vidéo preuves et photos. 
 


      LE JUGE :        Alors je ne suis pas le juge pénale alors je n'ai pas besoin  des témoignages. Si le 
juge n'est pas compétent, alors reconnaître mes arguments. Je ne suis pas juge 
pénale donc je n'ai pas besoin de témoins. Je juge donc l'acte de l'administration, 
en l'occurence de l'OFII et j'ai assez d'éléments pour trancher et je vais donc 
clôturer donc l'audience  donc à l'issu de cette audience.  


 
M. ZIABLITSEV :  Pour cette raison, je сrois qu'en l'absence de votre compétence  (vous n'avez pas 


le droit de considérer  si un comportement était violent ou non ) je demande 
rendre l'ordonnance d'annulation de décision de l'OFII  traduize correctement: 
exactement annuler et non suspendre parce que le défendeur n'a absolument 
aucune preuve sauf  une dénonciation calomnieuse et que le tribunal pénale juge 
cette question controversée sur la falsification des preuves contre moi. 


                                Dans ce processus, je demande au juge d'annuler la décision de l'OFII,  
reconnaître les actions de l'OFII pour me priver de mon logement et de mes 
prestations illégales,  les reconnaître illégaux du 18 avril au 16 octobre,  me 







fournir un logement immédiattement  dans les 48 heures, rétablir l'allocation du 
18 avril au 16 octobre. 


                               Je n'ai pas accès au centre d'urgence à partir d'aujourd'hui. Hier, un demandeur 
d'asile m'a payé 2, 5 euro et aujourd'hui à 18h je retournerai au centre. Personne 
ne peut payer pour moi.  Toute la journée, la main tendue, je demandais de 
l'argent et je n'ai pas pu avoir 2,50 euros. 


 
Aujourd'hui le forum des réfugiés m'ont refusé, je suppose sur la demande de 
l'OFII  me donner des tickets pour manger gratuitement au restaurant,  peut-
etre, J'y ai pensé. 


 
Je demande également au juge d'obliger l'OFII à faire une traduction pour 
l'OFPRA l'arrêt du tribunal qui est la preuve importante pour l'OFPRA. Cette 
preuve contienne la menace de me priver de liberté  en Russie et  que je suis 
recherché par les autorités de Russie  depuis 1,5 ans. 
 
Pour des raisons de défense des droits de l'homme,  pour défendre les intérêts 
de mon prévenu devant les tribunaux russes pour avoir filmé toutes les 
falsifications concernant mon client et pareil comme quoi le juge respectable 
Frédérique Pascal a falsifié sa décision du 23 septembre et pour cette raison 
j'insiste toujours pour enregistrer le procès . 


 
LE JUGE :      Je vais mettre fin donc à l'audience. Donc ce que j'ai entendu c'est hors sujet. 


Vous povuez dire que ce qui concerne notamment son recours au près de la cour 
national du droit d'asile, je n'ai pas le connaitre aujourd'hui. 


 
                        Donc je lève donc l'audience aujourd'hui sur cette dernière parole que je vais 


faire semblant de ne pas avoir entendu et avec lui aussi ( les problèmes) 
l'audience.  L'audience est levée,  le jugement sera rendu dans les prochains 
jours. Je vous remercie, l'audience est levée. 


 
M. ZIABLITSEV :  Je demande encore une fois d’obliger de l'OFII de traduire des preuves 


importantes. 
 


   LE JUGE :      C'est finit, c'est finit. 
 


M. ZIABLITSEV :  attendre ici? partir dans la rue? 
 


    LE JUGE :      115 
 


Mme TRADUCTRICE :      la police dit de sortir, et le juge a dit qu'il vous a entendu et prendra une 
décision dans quelques jours 


 
   M. ZIABLITSEV :     et ce soir, je fais quoi? Il est celui qu'il a dit? 


 
Mme TRADUCTRICE :        Il a juste dit "sortez", il prendra une décision et vous enverra. 
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13 heures 55 minutes 
 
Nous attendons le début du processus 
 
Défendeur - ССAS, un centre d'urgence sur la question de ma privation du droit de vivre 
gratuitement en tant que demandeur d'asile politique sans revenu sur la décision illégale de 
l'OFII de me priver de l'allocation et du logement sur la base de l'arbitraire. 
 
 
LA JUGE :               Arrêtez de filmer - Arrêtez de filmer 
 
M. ZIABLITSEV :  Votre honneur, je vous récuse. - il vous fait une récusation sur la base de la 


falsification  par vous  de votre décision sur mon dossier précédent. Le 
deuxième motif est l'interdiction de l'enregistrement vidéo dans le but de 
falsifier une décision de justice 


 
LA JUGE :               Vous retirez vos écouteurs. 
 
M. ZIABLITSEV :  Dans cette audience, j'ai demandé préalablement 
 
LA JUGE :               Retirez vos écouteurs pour respecter  du tribunal . 
 
M. ZIABLITSEV :  Pour quel but? - Elle dit que vous ne respectez pas le tribunal - Je respecte 


le tribunal. C'est pas vrai. Je lui dis la récusation par incrédulité. Elle a 
truqué la décision. 


 
Mme TRADUCTRICE : Il dit qu'il ne vous fait pas confiance. 
 
M. ZIABLITSEV :  Je me comporte de manière extrêmement décente et discrète. 
 
LA JUGE :               Que faites vous ici? 
 
M. ZIABLITSEV :  Je suis venu ici pour obtenir une décision légale. 
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LA JUGE :               Regardez moi. 
 
M. ZIABLITSEV :  Je suis venu ici pour obtenir une décision légale, basé sur la loi, pas sur une 


fausse déclaration 
 
LA JUGE :               D'accord. je vais vous lire 


M. ZIABLITSEV :           Avant l'audience, j'ai demandé au juge d'examiner la demande 
d'enregistrement vidéo 


 
LA JUGE :               Je vais vous repondre 
 


Je demande de faire des  pauses entre les phrases pour que la traductrice  
ait le temps de traduire pour moi et pour vous. 


 
LA JUGE :              Eh, bien entendu. Vous traduisez ce que je lis. L'article 38 de la loi de 1881. 


Dès l'ouverture de l'audience des juridictions administratives ou judiciaires, 
l'emploi de tout appareil permettant d'enregistrer, de fixer ou de 
transmettre la parole ou l'image est interdit. 


                               Je vais exprimer mes objections. 
 


Le président fait procéder à la saisie de tout appareil et du support de la 
parole ou de l'image utilisés en violation de cette interdiction. 


 
LA JUGE :               Vous avez compris? 
 


M. ZIABLITSEV :           Je souligne que cette norme s'applique aux médias. Je suis une personne 
physique et je recueille des preuves vidéo pour les soumettre à la cour de 
cassation 


 
LA JUGE :               С'est la loi, Monsieur. С'est la loi française 
 


M. ZIABLITSEV :           Le droit français et le droit international disent que j'ai le droit de recueillir 
des preuves dans une affaire. Aussi la cour de cassation à Paris sur la 
décision de votre collègue a également pointé que j'ai le droit de recueillir 
des preuves vidéo sur mon dossier et les mettre en cassation  


 
LA JUGE :              Vous ne savez pas lire parce que j'ai une décision du Conseil d'Etat et elle 


dit que vous n'avez pas le droit de filmer. 
 
M. ZIABLITSEV :  L'ordonnance  du tribunal de cassation sur la décision falsifiée de votre 


collègue Frédérique Pascal a indiqué que la loi me permet de recueillir des 
preuves vidéo, 


 
  LA JUGE :               Il faut que vous traduisiez la décision pour vous-même parce qu"elle dit pas 


ça du tout . 
 







M. ZIABLITSEV :     Faisons-le maintenant. Je ne parle pas français et je veux que vous me 
traduisiez maintenant 


 
LA JUGE :               C'est ce que nous venons de vous lire 
 
M. ZIABLITSEV :  Il n'y a pas de raison légale d'interdire l'enregistrement vidéo ici, 
 
LA JUGE :               Vous savez lire votre prénom et votre nom? –  
 
M. ZIABLITSEV :  Oui. 
 
LA JUGE :               C'est votre prénom et votre nom de famille? C'est votre décision ça.  


D'accord? С'est bien vous. 
 
M. ZIABLITSEV :   Sur quel dossier? 
 
LA JUGE :               C'est la décision de 29.10.2019 qui vous conсerne. 
 
M. ZIABLITSEV :   Je dois ouvrir mon compte ... J'ai compris. 
 
LA JUGE :             Voila. Je vais vous lire, et Madame va traduire. Tenez-vous ici, s'il vous plaît. 


Donc, je disais que  toute infraction aux dispositions du présent article sera 
punie de 4 500 euros d'amende. Le tribunal pourra en outre prononcer la 
confiscation du matériel ayant servi à un enregistrement. 
 
La cour de cassation dit que  contrairement aux allégations de M. Ziablitsev, 
en interdisant l'enregistrement des audiences, l'article 38 ter ...   n'a pas pour 
objet et n'a, par lui-même  pour effet d'empêcher  se constituer des« preuves» 
pour assurer ultérieurement« sa défense». 


 
M. ZIABLITSEV :  J'ai déposé ma demande  sur l'enregistrement  et  sur la collecte de preuves 


à l'avance. 
 
LA JUGE :             Je termine. Le Conseil d'Etat dit que cette loi ne méconnait pas  le droit à un 


procès équitable garanti par l'article 6 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme 


 
  Cet article dit que ... la loi reste valide par rapport à la loi n°6 du tribunal 


national de France. 
 
M. ZIABLITSEV :  De quoi parle cette loi? 
 
                               


     Mme TRADUCTRICE :   C'est celui que vous avez dit, si vous ne savez pas ce que vous dites. 
 
M. ZIABLITSEV :  Je ne sais pas ce qu'elle  a en vue. C'est quoi l'article 6? 
 







LA JUGE :                        L'article 6 c'est le droit à un procès équitable. C'est lui-même qui l'a 
invoqué et pas moi. 


 
Mme TRADUCTRICE :   C'est le droit de faire l'appel. 
 
                                          Si vous voulez que je vous rappelle 
 
M. ZIABLITSEV :             Je vous demande maintenant de donner la lecture de ma déclaration 


écrite sur l'enregistrement vidéo pour mon dossier. 
 


Mme TRADUCTRICE :   Il vous demande de revoir sa demande  qu'il a fait à l'avance à 
l'audience pour avoir le droit de filmer 


 
M. ZIABLITSEV :             Je l'ai déposé à l'avance pour que vous l'examiniez avant l'audience. 
 
Mme TRADUCTRICE :   Elle vous a déjà répondu. С'est non. 
 
LA JUGE :                         On va poser les règles de jeu. Maintenant, nous allons commencer à 


agir.  Soit vous acceptez d'arrêter tout de suite de filmer et nous 
allons continuer l'audience normale et vous retirez vos écouteurs 
parce que dans la salle d'audience  personne n'a d'écouteurs les 
écouteurs ne gênent pas le procès. Moi, ça me gêne. 


 
                                          Je n'entendais pas correctement qu'est que vous dites. 
 
M. ZIABLITSEV :              Je récuse la juge pour incrédulité 
 
LA JUGE :                          Qu'écoutez-vous?  
 
M. ZIABLITSEV :              Rien 
 
LA JUGE :                         Dans ce cas la, retirez. Si vous n'écoutez rien 
 
M. ZIABLITSEV :             Ils ne gênent pas au procès.  
 
LA JUGE :                         C'est pour l'esthétique, c'est une boucle d'oreille? 
 
M. ZIABLITSEV :             Je demande à la  juge d'obéir à la loi et d'accepter une récusation en 


raison de la méfiance et de la falsification du jugement 
 
Mme TRADUCTRICE :   Il fait une récusation 
 
LA JUGE :                         Il faut qu'il fasse à l'écrit comme d'ailleurs il l'a  fait pour  Monsieur 


Pascal sur lequel nous avons prononcé. 
 
LA JUGE :                        Il faut de faire une réсusation par écrit comme vous l'avez fait pour Pascal 
 







M. ZIABLITSEV :            Je vais m'en occuper tout de suite, faites une pause. 
 
LA JUGE :                        Il faut le faire avant l'audience. C'est terminé. 
 
M. ZIABLITSEV :               Si je ne fais pas confiance à la  jugé, alors il ne sert à rien de commencer 


une audience.  À cette fin, faites une pause 
 
 
                                          Je veux dire            à ce moment là. 
 
M. ZIABLITSEV :            Il vous demande de faire une pause pour pouvoir faire une demande 


pour que je vous écrive sur Télérécours 
 
LA JUGE :                        Il fallait  le faire avant le début de l'audience. Elle a déjà commencé. 
 
M. ZIABLITSEV :             Jusqu'à aujourd'hui, je ne savais pas que cette  juge viendrait à 


l'audience. J'ai écrit une récusation au juge Frédérique Pascal parce 
qu'il a truqué le jugement. Mais je ne savais pas que la présidente du 
tribunal prendrait mon dossier, bien que je lui ai dit une récusation 
lors de la dernière audience. 


 
Madame la présidente a truqué le jugement lors de la dernière 
audience, n'a pas  écrit que je lui avais dit une récusation. 
 
Je soupçonne que maintenant, si je n'enregistre pas la vidéo, elle 
n'écrira pas non plus dans une décision de justice que je lui ai dit une 
récusation 


 
LA JUGE :                         La récusation ne doit être faite que par écrit conformément au code 


de justice administrative 
 
                                         Une récusation doit être faite par écrit et avant l'audience. 
 
M. ZIABLITSEV :             Je vais le faire maintenant 
 
LA JUGE :                         Non. l'audience est commencée. 
 


  M. ZIABLITSEV :             On n'a pas  annoncé le début d' audience  parce qu'avant le début de 
l'audience, j'ai demandé à examiner la demande d'enregistrement du 
processus. Vous n'avez pas annoncé le début de l'audience 


 
LA JUGE :                         Je lui répondu et donc pour moi l'audience est ouverte 
 
M. ZIABLITSEV :             Vous n'avez pas annoncé le début de l'audience. J'ai spécifiquement 


écouté сe moment car avant le début de l"audience la question de 
l'enregistrement vidéo devait être examinée. 


 







LA JUGE :                       J'ai dit que l'audience est ouverte et la séance est deroulée et de  
toute façon je vous dis autre chause  très simple. Si vous filmé,  vous 
perdez tout vos droits 


 
M. ZIABLITSEV :             Je demande à la juge d'obéir à la loi. Arrêtez  l'audience parce que j'ai 


dit une récusation. 
 
 LA JUGE :                        Est -ce que vous aves quelque chose à dire? 
 
M. ZIABLITSEV :              Sur quelle question? 
 
LA JUGE :                          Ce qu'il demande, est-ce qu'il y a  quelque chose à dire? 
 
M. ZIABLITSEV :             Note au juge? Je suis prêt à écrire une note à la  juge et je vais 


indiquer des raisons importantes qui rendent impossible le début de 
la séance. 


 
                                         Est -ce qu'il veut dire quelque chose en plus de l'écrit ? 
 
M. ZIABLITSEV :            Oui, bien sûr que je veux mais au juge en qui j'ai confiance. Mais ce 


n'est pas vous, je ne vous fais pas confiance. 
 
 LA JUGE :                       С'est ça ou rien. 
 
 M. ZIABLITSEV :            Je suis prêt à ajouter beaucoup. 
 
 LA JUGE :                       Donc, vous n'avez rien à dire. 
 
 M. ZIABLITSEV :            Si, il y des chose à dire. 
 
 LA JUGE :                        Est-ce qu'il, bah qu'il le dise maintenant 
 
M. ZIABLITSEV :             Est-ce que c'est dire à un juge en qui je n'ai pas confiance et à qui la 


récusation a été prononcée? 
 
 Mme TRADUCTRICE :  Donc il a fait une récusation et il ne veut pas dire ce qu'il dit c'est  


juste il n'a pas confiance. 
 
M. ZIABLITSEV :              Vous allez écrire  dans l'ordonnance ce que j'ai dit en récusation ? 
 
LA JUGE :                        Est-ce que vous voulez dire quelque chose? 
 
M. ZIABLITSEV :             Vous allez écrive  dans l'ordonnance ma demande de vous  récuser? 
 
M. ZIABLITSEV :             Désolé  Madame, écoutez moi s'il vous plait. 
 
LA JUGE :                        Vous parlez en français?  







 
M. ZIABLITSEV :            Oui  
 
LA JUGE :                        С’est curieuх.  Je vous écoute plus, je vous ai donné la parole. 
 
M. ZIABLITSEV :             Je veux répondre à un juge en qui j'ai confiance. Je demande de noté 


dans l'ordonnance. Ne parlez pas en même temps, maintenant vous 
n'avez pas un mot 


 
M. ZIABLITSEV :             C'est qui cette Madame? 
 
 LA JUGE :                       C'est la représentante de la  défense 
 
Mme TRADUCTRICE :   C'est votre défenseuse. 
 
M. ZIABLITSEV :             C'est mon avocate? 
 
LA JUGE :                        Non, c'est la représentante de l'administration que vous avez attaqué. 
 
Mme TRADUCTRICE :   C'est l'avocat du tribunal administratif. 
 
M. ZIABLITSEV :             Il m'aide? 
 
Mme TRADUCTRICE :   Oui, il s'oppose à vous 
 
M. ZIABLITSEV :             C'est l'avocate de la CCAS? 
 
LA JUGE :                        C'est la représentante de la CCAS. 
 
M. ZIABLITSEV :            Okey, j'ai compris. Voulez-vous prendre note de ma demande de  


récusation en raison de la méfiance et de la falsification du jugement ? 
 
 LA JUGE :                      Oui, tout à fait. 
 
M. ZIABLITSEV :             Ensuite, je vais continuer les bases 
 
LA JUGE :                        D'accord, l'audience est levée, l'audience est terminé,  Monsieur 
 
M. ZIABLITSEV :            Je vous demande de rendre publique votre décision 
 
LA JUGE :                        C'est trop tard, terminé. 
 
M. ZIABLITSEV :             traduisez:  je vous demande maintenant de prononcer  votre décision 
 
Mme TRADUCTRICE :   Il vous demande de lui dire votre décision. 
 
LA JUGE :                        La décision, il va recevoir par la notification par le Télérécours 







 
M. ZIABLITSEV :            Vous avez déjà pris votre décision?  
 
LA JUGE :                        Non 
 
M. ZIABLITSEV :            Pour  prendre la décision avec qui vous devriez consulter? 
 
Mme TRADUCTRICE :  Il demande avec qui vous aller voir pour prendre la décision? 
 
LA JUGE :                       C'est moi qui prend la décision toute seule, il faut que je réfléchis  


avant de prendre une décision. 
 
M. ZIABLITSEV :           Pourquoi elle ne prend pas de décision maintenant, en audience 


publique  ? 
 
 







  Audience TA de Nice du 04/12/2019  №1905738  https://youtu.be/kEP2Um_rJuI 
 
 


 
 
 


4 décembre 2019   9h45 
 
M. ZIABLITSEV :  L'audience  est prévue pour 10 h 15 à l'examen de la demande de mon 
client M. Omanovi. 
 
Le 24 octobre, le juge référé a décidé de lui fournir un logement dans les 48 heures. Le 
défendeur,l'OFII, n'a pas exécuté l'ordonnance.Donc, hier,j'ai déposé une demande au 
tribunal pour la défense de M. Omanovi. Aujourd'hui, à 10 heures, nous verrons comment 
se déroule le triomphe de la loi et de la justice et comment le juge forcera le défendeur à 
exécuter la décision du tribunal. 
 
9 h 50 min 
 
M. ZIABLITSEV :  Nous sommes dans la salle d'audience № 2. Je représente les intérêts  
de M Omanovi qui exige l'exécution du jugement du 4 décembre et lui fournir un 
logement stable pendant tout ce temps jusqu'au 4 décembre l'ordonnance du tribunal 
n'est pas exécuté par le défendeur.  Voici mon client. 
 
L'administration du centre d'urgence  fait des menaces contre M. Omanovi. On le  force  
d'abandonner mon aide. Pour montrer la réalité ces menaces on ne l'a pas laissé entrer 
dans le centre d'urgence  hier, pendant de 5 heures. À 22 heures, un employé du centre 
d'urgence  Thierry l'a laissé entrer dans le centre, sous réserve du refus de l'aide de 
M.Ziyablitsev. Sinon, nous vous chasserons à nouveau, et M. Ziablitsev  habiterai la. 
 
Est-ce que je dis ça correctement? 
 
M. OMANOVI :  Absolument. 
 
M. ZIABLITSEV :  Après 5 heures de froid après la chimiothérapie M. Omanovi est tombé 
malade. Maintenant il a  la température,  de la toux. Le personnel de l'OFII  et du centre  
d'urgence est indifférent à l'état de M. Omanovi. 
 
Il a fourni au personnel du centre un document d'un médecin à l'avance à propos du 
cinquième cours de chimiothérapie, après quoi il rentrera de l'hôpital au centre. Mais le 
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personnel du centre dans le but de vengeance et d'intimidation ont décidé de tenter son 
endurance et sa patience. Malgré l'âge et l'état, il a résisté bien que c'était dangereux 
pour sa santé. Hier soir, un employé du centre est de nouveau venu le voir. 
 
M. OMANOVI  Non, c'était avant-hier 
 
M. ZIABLITSEV :  C'était un employé Larbi et il l'a encore averti de l'interdiction de me 
contacter sur la protection de ses droits. Que veux-tu dire d'autre? 
 
M. OMANOVI : Je suis très malade et je veux guérir et compte sur l'aide de l'état еt le 
jugement n'est pas exécuté. Je reste dehors. 
 
M. ZIABLITSEV :  Plus important encore, il n'accepte pas que le défendeur lui indemnise 
7 euros 40 centimes pour chaque jour de séjour dans la rue au lieu d'un logement 
stable. Il veut  avoir un logement au lieu de 220 euros par mois en tant que demandeur 
d'asile. Il exige que le défendeur exécute strictement l'ordonnance. J'ai bien dis?  
 
M. OMANOVI :  Oui. 


 
M. JUGE :              Retirez tous ces ustensiles. Euh............ S'il vous plait, s'il vous plait. 
Arrêtez de filmer ... d'arrêtez le portable, et de retirer les airpods 
 
M. ZIABLITSEV :    Et il est où le traducteur? Madame traductrice... Est ce que quelqu'un 
peut lui dire? 
 
Mme GREFFERE :  Ce monsieur est traducteur. 
 
M. ZIABLITSEV :     Vous parlez russe? 
 
M. TRADUCTEUR : Oui. 
 
M. ZIABLITSEV :  Vous êtes un  traducteur sur l'affaire M Omanovi? 
 
M. TRADUCTEUR : Je ne sais pas, mais je suis un traducteur 
 
M. ZIABLITSEV :  Je vous prie de traduire ce qu'il dit le juge? 
 
M. TRADUCTEUR : Il dit que vous devez éteindre toutes les caméras, les ecouteurs et 
tout 
 
M. ZIABLITSEV :  Je demande au juge quels sont ses objectifs légitimes en interdisant la 
collecte de preuves vidéo pour dossier de M. Omanovi. 
 
M. TRADUCTEUR : Monsieur vous demande, en fait. C'est quelles règles qui l'interdisent 
de filmer? 
 
M. JUGE :              Très bien. 







 
M. ZIABLITSEV :  Continuez, s'il vous plaît. 
 
M. JUGE :              Monsieur, expulsez. 
 
M. ZIABLITSEV :  Je suis en train de recueillir des preuves vidéo pour une affaire. 
 
M. JUGE :              De toute façon vous n'avez aucun titre à être la. Vous n'êtes pas le 
défenseur de monsieur  Omanovi.Donc vous êtes expulsé, monsieur. Dehors, vous 
sortez. 
 
M. TRADUCTEUR : Il vous expulse 
 
M. ZIABLITSEV :    Pourquoi ? 
 
M. JUGE :               Parce que vous ne défensez  pas...  
 
M. OMANOVI :    Il me défense 
 
M. JUGE :              Vous êtes expulsé 
 
M. ZIABLITSEV :  Traduisez les mots de M Omanovi. Il veut qu'on me laisse. 
 
M. JUGE :              Vous êtes expulsé.   
 
M. ZIABLITSEV :  Je suis son représentant.Traduisez s'il vous plaît. 
 
M. JUGE :              Vous ne traduisez plus. 
 
M. ZIABLITSEV :  Écoutez s'il vous plaît un traducteur. 
 
M. JUGE :              Expulsez.  Dehors 
 
M. TRADUCTEUR : Il ne me permet plus de traduire.  
 
M. ZIABLITSEV :  Pourquoi? 
 
M. TRADUCTEUR : Il dit que vous devriez sortir. 
 
M. ZIABLITSEV :  C'est l'exigence de M.Omanovi.  
 
M. TRADUCTEUR : Il m'interdit de parler. 
 
M. JUGE :              L'audience est suspendue, excusez moi, l'audience est suspendue 
 
M. ZIABLITSEV :  Pourquoi? 
 







M. JUGE :              Et je vais demander, donc gentimment à quelqu'un de le sortir. Est ce 
que je peux passer par la? 
 
M. ZIABLITSEV :  Que fait-il? Où il va? Demandez-lui. 
 
M. JUGE :              Vous êtes expulsé dehors, Monsieur.  
 
M. ZIABLITSEV :  Pourquoi? 
 
M. TRADUCTEUR : Il dit  "sortir" 
 
M. ZIABLITSEV :  Allons, Michael. 
 
M. ZIABLITSEV  Monsieur, j'ai fait une demande contre vous 
 
M. JUGE :              Non je vous parle pas, vous êtes dehors 
 
M. ZIABLITSEV :  Pourquoi avez-vous terminé? 
 
M. JUGE :              Je vous parle pas, vous allez dehors 
 
M. ZIABLITSEV :  Mikhaïl 
 
M. JUGE :              Dehors sinon j'appelle la police 
 
M. ZIABLITSEV :  C'est dangereux pour moi. 
 
M. JUGE :              Bah eh j'm'en fou moi.  Dehors 
 
M. JUGE :              Je peux vous défendre. 
 
M. TRADUCTEUR : Il peut rester. Seulement vous devez sortir. 
 
M. ZIABLITSEV :  Il est seul ne peut pas. 
 
M. OMANOVI :  Je suis malade, vous ne comprenez pas? Je viens d'une chimiothérapie 
 
M. ZIABLITSEV :  Traduisez s'il vous plait, il a un cancer de l'estomac. Il vient d'une 
chimiothérapie, il est affaibli et il n'est pas juriste. 
 
M. JUGE :              D'accord. 
 
M. ZIABLITSEV :  Traduisez s'il vous plaît. 
 
M. TRADUCTEUR : Monsieur il a un cancer, il ne peut pas rester tout seul. 
 
M. JUGE :              J'ai vu ces observations. 







 
M. ZIABLITSEV :  Je vous ai récusé par écrit. Pourquoi avez-vous pris ce dossier? 
 
M. JUGE :              J vais le reporter que vous filmez vous filmez, et vous sortez, vous 
sortez. 
 
M. ZIABLITSEV :  Je suis en train d'enregistrer une vidéo pour joindre le dossier. 
 
M. JUGE :              Vous sortez, ça ne sert à rien, vous sortez, ça ne sert à rien de filmer en 
plus. 
 
M. ZIABLITSEV :  Allez Mikhail. 
 
M. JUGE :              Allez monsieur, vous sortez. 
 
M. ZIABLITSEV :  Bonne journée, au revoir Monsieur. 
 
M. ZIABLITSEV :  Circonstances importantes. Il est 10h15. Le dossier est examiné par le 
juge à qui a été donnée une récusation pour la falsification de la décision et de ce fait on 
ne lui fait pas confiance. Il a ignoré les mots de mon client M.Omanovy, pour que le juge 
ne m'expulse pas de l'audience, parce que M. Ziablitsev recueille des  video preuves 
pour son dossier. Il n'a pas indiqué de motifs légaux d'interdiction de l'endegistrer  des 
preuves. Je suis donc très mécontent de l'audience d'aujourd'hui. Le juge  est partial. 
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services de police, du procureur de la République près le 

tribunal de grande de Nice et de l’office français de 

l’immigration et de l’intégration, n’appelle aucune réponse 

particulière de ma part. J’ai toujours examiné, en toute impartialité, la 

recevabilité et le bien fondé de ses demandes, sans m’attacher à tous 

ses propos et  à toutes ses provocations, lors des audience que j’ai 

présidées, en vue d’être entendu sans y avoir été invité, de filmer et 

d’enregistrer les audiences et de mettre en doute mon impartialité». 

          Une fois que le juge M. Pascal a jugé mes propos à son adresse et à l'adresse du 

défendeur -l'OFII comme outranciers, il a cessé de répondre à l'exigence 

d'impartialité et a été obligé au même moment de déposer ses pouvoirs en tant 

que président dans l’audience. Ainsi, son mémoire a confirmé que dans les 

affaires énumérées, j'ai été privé d'un tribunal impartial. 

          Mes propos «outranciers» ne sont pas cités. Cependant, le juge M. Pascal  a 

considéré comme ça  mes récusations contre lui.  Il m'a clairement offensé pour 

cela et comme l’offensé m'a ensuite refusé la protection judiciaire des droits 

manifestement violés. 

         En outre, la phrase en surbrillance montre qu'il s'est offensé pour le défendeur 

OFII, qui a commis des infractions pénales contre moi. Était - il donc le juge 

M.Pascal  impartial dans les différends avec l'OFII? 

         Je remarque que le ressentiment du juge M. Pascal pour le procureur de la 

République près le tribunal de grande de Nice et des services de police, démontre 

les raisons pour lesquelles ma demande d’indemnisation du 29/07/2019 contre 

ces autorités publiques n'a pas été accepté par le tribunal administratif de Nice. 

Ce n'est que dans cette demande que j'ai mentionné ces organes et les ai accusés 

d'inaction, en utilisant uniquement des expressions acceptables et évaluation 

juridique. 

          Mais qui est responsable de la violation de mon droit d'accès au tribunal avec une 

action en justice contre les autorités, sinon la présidente du tribunal Mme 

Rousselle? Par conséquent, cette décision de récusation est rendue par une 

composition partiale  des juges. 

Selon la décision : 

 «Par ailleurs, la seule circonstance que M. Pascal n’a pas fait droit à 

certaines des demandes du requérant ne permet pas de mettre en doute son 

impartialité.» 

 Au contraire, la violation continue de mes droits (au logement d’un demandeur 

d'asile, à ’une allocation, à la garde de mes enfants, lesquels  l'OFII a envoyé en 

Russie secrètement de moi) prouve la partialité du  juge M. Pascal  qui refuse de 

se conformer aux lois dans l'intérêt illégal des défendeurs - les pouvoirs publics : 

le droit est supérieur à la loi, un tribunal impartial protège le droit et celui  partial 

participe à la violation des droits.  

En fait, le juge M. Pascal a rejeté toutes mes demandes et il est donc un juge 

partial. 
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«La mission du pouvoir judiciaire dans un état démocratique est de garantir 

l'existence même de l'état de droit» (§133 de l'Arrêt de la CEDH  du 20.11.12 

dans l'affaire « Garabin с. Slovaquie ») 

Selon la décision : 

«Aucun élément au dossier ne permet d’établir que M. Pascal aurait 

manqué à son obligation d’indépendance ou d’impartialité dans l’examen 

et le jugement des dossiers de M. Ziablitsev.» 

Au contraire, tous mes pourvois, ainsi que ma récusation, prouvent une violation 

de mon  droit à un juge  impartial. De plus, cela est prouvé par les mémoires  du 

juge M. Pascal lui-même  (voir p. 3)) 

4)      justification fausse de la décision 

«4. En second lieu, si le requérant soutient que ses droits fondamentaux, et 

notamment son droit à un procès équitable, ont été méconnus par M. 

Pascal lors des différentes audiences, d’une part, il résulte de l’instruction 

que M. Pascal a mis en œuvre le pouvoir de police de l’audience qui lui 

incombe en application des dispositions de l’article R.731-1 du code de 

justice administrative au terme duquel « le président de la formation de 

jugement veille à l'ordre de l'audience. Tout ce qu'il ordonne pour l'assurer 

doit être immédiatement exécuté» ainsi que de l’article R.731-2 du même 

code qui prévoit que «Les personnes qui assistent à l'audience doivent 

observer une attitude digne et garder le respect dû à la justice. Il leur est 

interdit de parler sans y avoir été invitées, de donner des signes 

d'approbation ou de désapprobation, ou de causer quelque désordre que ce 

soit ». 

Cette phrase exprime une fausse compréhension générale par tribunal 

administratif de Nice des pouvoirs du juge dans le processus administratif 

public. J'ai exposé mon opinion sur cette question en cassation сontre 

l’ordonnance № 1904501  et comment nous le voyons il est complètement ignoré. 

(application 3) 

Ignorer ma position permet d'affirmer que la récusation n'est pas considérée 

selon mes arguments. 

De l’autre côté, la phrase citée est la position de la Présidente du tribunale 

administratif  Mme Rousselle  qui a fait les mêmes actions que le juge M. 

Pascal (dossiers №s 1904685, 1905327) (applications 7, 8) 

Il s'ensuit que la décision du 19/12/2019 est rendue par une composition 

partisane des juges. En fait, la Présidente Mme Rousselle a justifié ses actions 

sur l'interdictionl'enregistrement des procès publics sur la base des pouvoirs de 

police de l’audience, mais sans buts legitimes.  

«Les questions d'organisation interne doivent également être prises en 

compte. L'existence de procédures nationales d'impartialité est un facteur 

important " (§ 132 de l'Arrêt de la CEDH  du 20.11.12 dans l'affaire « Garabin 

с. Slovaquie ») 
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5)   fausse conclusion 

«D’autre part, ainsi que l’a indiqué le Conseil d’Etat le 26 novembre 2019 

pour rejeter l’un des pourvois en cassation invoqués par M. Ziablitsev, en 

faisant application des dispositions interdisant de procéder à 

l’enregistrement audiovisuel d’une audience résultant de l’article 38 ter de 

la loi du 29 juillet 1881, qui contribuent à la bonne administration de la 

justice, le juge des référés du tribunal administratif de Nice n’a ni porté 

atteinte au droit de M. Ziablitsev à un procès équitable, garanti par 

l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, ni méconnu son droit à la liberté 

d’expression, garanti par son article 10, pas plus qu’il n’aurait, en 

méconnaissance de l’article 17 de ce texte, apporté à ces droits des 

limitations plus amples «que celles prévues à ladite convention».  Au 

surplus, la conformité de ces dispositions à la Constitution vient d’être 

confirmée par le Conseil Constitutionnel dans sa décision du 6 décembre 

2019.» 

Je n'ai jamais entendu les objectifs légitimes de m'interdire de fixer des 

processus administratifs  PUBLIQUES avec ma participation. Mais cela constitue 

une violation de l'article 6 -1 et 10 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales de la part des juges du 

tribunal administratif de Nice  ansie que de la part du Conseil d’Etat.                                              

( applications  10-14) 

  6)   ignorer les motifs de récusation 

Parce que le principe d’un procès impartial est directement lié au principe de la 

présomption d’innocence, mais mes arguments sur la violation de ce principe 

d'innocence ne sont réfutés par personne, il est prouvé que le juge M. Pascal l’a 

violé et par cette raison il ne peut plus  être considéré comme un juge  impartial. 

( application  6) 

«Seulement après la réponse sur les arguments des parties et d'établir, sont-

elles justifiées  les récusations  aux juges, on peut se poser la question si y a-

t-il un besoin et une excuse pour ne pas exclure aucun des juges» (§ 139 de 

l'Arrêt de la CEDH  du 20.11.12 dans l'affaire « Garabin с. Slovaquie ») 

2.4  Composition partiale 

Parmi  les personnes qui ont rendu la décision contestée du 19/12/2019, il est 

indiqué M. Emmanuelli, président. 

Le 21/01/2020 M. Emmanuelli  a falsifié l’ordonnance  n ° 2000181 dans le but 

de déni de justice et m’a condamné à une amende de 1500 euros dans le but 

d'intimider et me faire refuser d'aller au tribunal ( application  9) 

Des actions similaires (falsification de l’ordonnance № 1904598 et amende de 

500 euros ) ont été commises contre moi par le juge M. Pascal.  Pour ça  je lui ai 

dit une récusation. (applications 4, 5) 

Mais si le juge M.Emmanuelli considère la falsification et l'intimidation d'une 

Victime de droits violés en utilisant la position officielle du juge comme la 
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           N° 1905263 
M. Sergei ZIABLITSEV 
 
     Juge des référés M. Pascal 
Ordonnance du 23 septembre  2019 


 


«les tribunaux nationaux, comme les gardiens des droits et libertés 


individuels, devrait ont estimé de leur devoir de marquer leur 


désapprobation de l'État du comportement illicite à la mesure de 


l'attribution adéquate» (§ 78 de l'Arrêt  du 17.12.09 dans l’affaire                         


« Shilbergs c. Russia») 


1    Circonstances 
 


1.1 Depuis le 18/04/2019, je suis privé de logement et de prestations pour 
demandeur d’asile à cause de :   
 
1) l'abus de droit de la part de mon ex-femme, qui avait le  but de revenir en Russie 
et d’enlever nos enfants sans mon consentement et secrètement de moi. 


 
2) de  la dénonciation calomnieuse contre moi de la part de l'employée «Fondation 
de Nice» UZIK Viktoriya, qui avait une attitude hostile envers moi et utilisé l'abus 
de droit de la part de mon ex-femme dans le but de vengeance. 
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3) les abus de l’OFII, qui a tout simplement annulé les lois et se limite sur la citation 
de certains d'entre eux,  mais n’applique pas les lois correctement à  mon égard.  
 
4) les abus des juges administratifs du tribunal de Nice, qui ont rendu les 
falsifications des ordonnances comme pratique et, au lieu de l'administration de la 
justice, rendent  des décisions de corruption dans l'intérêt des délinquants, laissant 
la victime sans protection judiciaire. Cela prouve ma position actuelle. 
 


1.2 Le 23/09/2019, le juge référé du tribunal administratif de Nice M. Frédérique 
Pascal  a refusé d'examiner ma requête  et d’ ordonner à l’OFII  de réparer la 
violation de mes droits qui dure à partir du 18/04/2019, de restaurer tous les droits 
violés (Dossier № 1904501) ( application 6). 
 
Au lieu de reconnaître l'arbitraire évident de la part de l’OFII et de le réprimer, il a 
organisé sa prolongation. Pour cela, il a rendu l’ordonnance que je n'ai pas 
demandée au  tribunal : il a proposé à l’OFII  de  me notifier  une fois de plus de 
son intention de mettre fin au bénéfice des conditions matérielles qu'il ait déjà 
été fait et pourquoi j'ai été exposé donc dans une situation de vulnérabilité 
exceptionnelle  et de traitement inhumain depuis 6 mois. 


 
La procédure de cassation n'a pas protégé mes droits et a servi de bouclier pour 
couvrir l'iniquité du juge M. Frédérique Pascal.  
 
De plus, le refus de la défense judiciaire au Conseil d'Etat le 29/10/2019, à mon 
avis, a permis au juge référé M. Frédérique Pascal de continuer à me refuser la 
justice. 
 


1.3 Le 16/10/2019,  l’OFII a pris sa décision négative illégale sur le retrait du  bénéfice 
des conditions d'accueil de la famille de M. ZIABLITSEV sans tenir compte de 
mes explications et de mes preuves, c'est-à-dire manifestement illégale, en 
violation de l’art. L 744-8 du CESEDA. 


 
1.4    Le 06/11/2019, je me suis adressé au jugé référé avec une requête  justifiée et l’a 


demandé de : 
 
1. RECONNAÎTRE mes droits garantis par le droit international et les protéger.  


  


      2.  DESIGNER  UN AVOCAT POUR ME  DEFENDRE.  


  
3.  ENREGISTRER  un procès dans l'intérêt de la justice et de la société selon les 
paragraphes 1, 3 «b» de l'article 6 et 10, 11 de la Convention européenne des droits 
de l'homme.   
  
4.  CONSTATER l'illégalité des actions de l'OFII, qui ont été prises le 18/04/2019 
à l’égard de ma famille, avant que j’ai  été mis en mesure de présenter mes 
observations écrites.  
  
5. CONSTATER l'illégalité des actions de l'OFII,  qui a procédé lui-même le 
18/04/2019 à l'expulsion de ma famille  (moi et mes deux enfants) de 
l’hébergement à l’adresse: l’hôtel Moncalm-29 bd. Magnan,06200 Nice et 
APPLIQUER la punition passible de 3 ans de prison et de 30 000 € d'amende.  
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6. CONSTATER l'illégalité des actions de l'OFII,  qui  ayant  son opinion sur mon 
«comportement violent» n’est pas orienté vers un autre organisme en vue de ma 
domiciliation.   
  
7. CONSTATER  l'illégalité de la décision «Notification de retrait des conditions 
matérielles d’accueil» rendue par le Directeur de l’OFII concernée en date du 
16/10/2019 en raison de la falsification de mon accusation et de l'absence de 
procédures officielles légales pour mon accusation de «comportement violent», et 
aussi en vertu du principe par prima facie (en l'absence de preuves du contraire à 
mes déclarations) et ANNULER cette décision.  
  
8. ENJOINDRE à l’OFII de procéder au rétablissement de ses conditions 
materielles d’acceuil, et en particulier de reprendre le versement de l’allocation 
pour demandeur d’asile et de proposer un hébergement susceptible de l’accueillir  
 dans  un delai de 48 heures à compter de la notification de l’ordonnance à venir et 
sous astreinte de 100 euros par jour de retard.  
  
9. ORDONNER à l’OFII d’assurer la traduction par un traducteur certifié  la 
décision du tribunal  de Russie (une preuve substantielle sur mon dossier de 
demandeur d'asile politique) pour garantir mon droit de présenter des preuves à 
CNDA.  
  
10. ACCORDER le versement des frais de procédure prévus pour les interprètes  
désignés pour la préparation de сette requête dans mon intérêt au tribunal, faute 
d'assistance d’un interprète, en faveur de Mme Gurbanov (Ivanova) Irina ( FR 75 
2004 1010 0306 0476 6L02 430 Banque Postale)  
 
 


1.5 Le 08/11/2019, le juge référé M. Frédérique Pascal a pris l’ordonnance : 
 


1.5.1 Les exigences 1-6, 8-10 sont irrecevables et ne peuvent être examinées par un juge 
de référé, comme elles  sont «sans influence sur  la légalité de la décision de l’OFII» 
du 16/10/2019 : 


 


 
 


C'est évidemment une conclusion arbitraire, car d'abord, le lien et l'influence 
ont lieu et cela est justifié dans ma requête, et d'autre part, j'ai le droit de faire 
appel au juge référé non seulement la décision de l’OFII, mais aussi les actions 
qui conduisent aux mêmes conséquences que la décision. 
 


           Article L521-2 du  Code de justice administrative  


 



https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Codification/Tables-de-concordance/Code-de-justice-administrative

https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Codification/Tables-de-concordance/Code-de-justice-administrative
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 «... en ce sens justifiée par l'urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 


nécessaires à la sauvegarde d'une liberté fondamentale à laquelle une personne 


morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service 


public aurait porté, dans l'exercice d'un de ses pouvoirs, une atteinte grave et 


manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit 


heures.» 


           Article L521-3 du Code de justice administrative  


En cas d'urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l'absence de 


décision administrative préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres 


mesures utiles sans faire obstacle à l'exécution d'aucune décision administrative. 


Prendre une décision sur mes exigences mettrait fin de violation de mes droits 
dans  une procédure efficace , et même si le juge reconnaît la décision de l’OFII  
comme légale.   
 


«Si le demandeur a profité de l'un est clairement un moyen efficace de 
protection juridique, il n'est pas tenu d'utiliser un autre outil, 
visant essentiellement le même but et ne représente meilleures 
perspectives de succès» (l’Arrête «Iatridis v. Grèce» [GC], NO 
31107/96, § 47, CEDH 1999-II, et, «Borgenov Боржонов contre la 
Russie», no 18274/04, § 54, 22 janvier 2009). 
 


«… L’importance particulière de cette disposition impose que les Etats 
établissent, au-delà d’un simple recours indemnitaire, un mécanisme 
effectif permettant de mettre rapidement un terme à tout 
traitement contraire à l’article 3 de la Convention. À défaut d’un 
tel mécanisme, la perspective d’une possible indemnisation risquerait de 
légitimer des souffrances incompatibles avec cet article et 
d’affaiblir sérieusement l’obligation des Etats de mettre leurs 
normes en accord avec les exigences de la Convention (…). …» 
(§ 28 Аrrêt du 25.02.2016 dans l’affaire Adiele et autres c. Grèce, § 57 
Аrrêt du 18.01.2018 dans l’affaire Koureas et autres c. Grèce). 


«Toutefois, le recours exigé par cette disposition doit être « effectif » en 
pratique comme en droit, en ce sens qu’il aurait pu empêcher la 
survenance de la violation alléguée ou remédier à la situation 
incriminée, ou aurait pu fournir à l’intéressé un redressement approprié 
pour toute violation s’étant déjà produite (…)» (§ 88 Аrrêt du 18.01.2018 
dans l’affaire Koureas et autres c. Grèce). …  Il y a donc eu violation de 
l’article 13 de la Convention combiné avec l’article 3 de la Convention» 
(ibid., § 91). 


Dans ce paragraphe de l’ordonnance, à mon avis, le juge référé M. Frédérique 
Pascal est partial, car il sait que si la procédure d'expulsion est examinée 
par le juge de référé ( l’article R744-11 du CESEDA), alors un recours contre 
l'expulsion deja commise en violation de la loi devrait être interjeté appel 
d'autant plus dans la même procédure urgente.  
 
Le refus d'examiner ces exigences est un déni de justice. 
 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Codification/Tables-de-concordance/Code-de-justice-administrative

https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Codification/Tables-de-concordance/Code-de-justice-administrative
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»... L'article 3 peut s'appliquer lorsque des membres d'un groupe 
particulièrement vulnérable deviennent des sans-abris avec des 
circonstances aggravantes ...»(§115 de l'Arrêt  du 6 novembre 2018 dans 
l'affaire Burlya et Autres c. Ukraine). 


«... pour être conforme à l'Article 13, un recours doit être capable de traiter 
efficacement la substance des plaintes en vertu de l'Article 3 (...) (§ 209 de 
l'Arrêt  du 29.01.19 г. dans l'affaire "Nikitin et autres c. Estonie"). ... la Loi 
sur la responsabilité de l'état ... ne saurait être considérée comme offrant 
un recours utile au sens de l'Article 13 de la Convention, dans la mesure où 
elle n'offrait pas aux requérants un recours au fond. Il résulte de ces 
constatations qu'il y a eu violation de l'Article 13 de la Convention ..."( § 
210). 


1.5.2       L’ exigence 7 est rejetée : 


 
 


Une telle décision est un acte arbitraire d'un juge partial, ce que je prouverai 
ci-dessous. 


2.       Violations de la procédure 


 
2.1     L'état ne garantit pas mon droit de saisir les tribunaux,  parce que les documents 


en russe ne sont pas acceptés par le tribunal et le traducteur ne me sont pas 
fournis, bien que je protège les droits du demandeur d'asile violés par 
l'état.  


 
         C'est ainsi que je m'adresse au tribunal contrairement à l'intention de l'état  de ne 


pas me laisser saisine  la justice. 
 
Selon la Charte des droits fondamentaux de l’union européenne   


 
Article 41 Droit à une bonne administration  
 
1. Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées impartialement, 
équitablement et dans un délai raisonnable par les institutions, organes et 
organismes de l’Union.  
 
2. Ce droit comporte notamment:  
 
a) le droit de toute personne d’être entendue avant qu’une mesure individuelle 
qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre;  
 
b) le droit d’accès de toute personne au dossier qui la concerne, dans le respect 
des intérêts légitimes de la confidentialité et du secret professionnel et des 
affaires;  
 
c) l’obligation pour l’administration de motiver ses décisions.  
 
4. Toute personne peut s’adresser aux institutions de l’Union dans une des 
langues des traités et doit recevoir une réponse dans la même langue. 
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Tous les droits énumérés ne peuvent pas être réalisés par moi et ne peuvent pas 
être  garantis par l’état  sans un interprète.  


En ce qui concerne ce qui précède, j'insiste particulièrement sur le fait que les 
traductions  effectués pour moi par Mme Gurbanova Irina  ont été payés par l’état, 
puisque le travail d'esclave est interdit, par example l’art. 5 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’union européenne :   
 
2. Nul ne peut être astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire. 


 
   Et puisque selon l’art. 20 de  la même Charte 


Toutes les personnes sont égales en droit. 


Ainsi, le tribunal administratif de Nice ne m'a présenté aucun document en russe 
et refuse de prendre de ma part des documents dans une langue que je comprends 
(en outre, le russe). 


Après cela, il ne veut pas payer pour le travail d'un interprète qui a fait le travail 
nécessaire à mon accès au tribunal.  Le juge référé M. Pascal  a appliqué une règle 
de droit non applicable : 


 


Comme je n'ai pas de revenus, l'aide d'un avocat et d'un interprète est payée par 
l'état, quel que soit le résultat de l'affaire, car sans leurs participations, les 
garanties de l'état d'accès au tribunal  sont irréalisables. 


Étant donné que les traductions étaient nécessaires pour  que je puisse saisir le 
tribunal, elles doivent être payées de la même manière que le travail du 
traducteur Mme Tsaturyan en audience a été payé, en outre, quel que soit le 
résultat de l'examen de mes requêtes. 


2.2      L'état ne garantit pas mon droit de recueillir des preuves dans mon affaire, car les 
procédures judiciaires ne sont en aucun cas fixées, ce qui constitue le fondement 
de décisions arbitraires et de corruption. 


            Compte tenu de l’ordonnance du CONSEIL D'ETAT N°435228 du 29 octobre 
2019 sur mon pourvoi contre l'interdiction du même juge d’enregistrer la 
procédure, j'ai déposé une Déclaration d'enregistrement vidéo/audio du 
processus  avant l'audience et j'ai demandé au juge de l'examiner. 


            Cependant, le juge M. Frédérique Pascal avant l'audience a appelé la police au 
tribunal pour m’ empêcher de réaliser l'enregistrement du processus. 


Il a refusé d'examiner ma Déclaration d'enregistrement vidéo/audio du 
processus pour expliquer les raisons pour lesquelles il refuse de se conformer 
aux règles de droit auxquelles je me réfère. 
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J'ai donc l'opinion que le juge référé  M.Frédérique Pascal a violé la loi, entravé 
la justice, la publicité. 


Comme il ne l'a pas reflété dans l’ordonnance, on peut faire valoir que celle-ci  a 
des signes de falsification, parce que le juge a caché sa violation de mes droits, ce 
qui est la création d'un conflit d'intérêts. 


J'avais le droit d'enregistrer le processus en tant que représentant du mouvement 
social (puisque le processus est ouvert et que les activités des autorités doivent 
être connues de la société) et en tant que participant au processus ( le droit de 
recueillir des preuves de la procédure au  tribunal de première instance) 


Selon l’ordonnance du CONSEIL D'ETAT N°435228 du 29 octobre 2019 :  


10. M. Ziablitsev soutient que sa demande de récusation n'aurait pas été 
examinée. Toutefois, il ne ressort pas des mentions de l'ordonnance qui 
font foi jusqu'à preuve du contraire ou des termes de l'argumentation 
d'ailleurs peu précise de l'intéressé, que cette demande a été formulée avant que 
le juge des référés ait décidé de mettre fin à l'audience une fois constaté que 
le requérant avait repris l'enregistrement de celle-ci en dépit de 
l'interdiction qui lui en avait été faite. Dans ces conditions, la demande de 
récusation doit être regardée comme ayant été présentée après la fin de 
l'audience. Dès lors, le juge des référés du tribunal administratif de Nice n'a pas, 
au regard des dispositions de l'article R. 721-2 du code de justice administrative 
citées au point précédent, entaché son ordonnance d'irrégularité en s'abstenant 
de 1 'examiner. 


Cette citation prouve, d'abord, que l'enregistrement du processus est nécessaire 
pour prouver du contraire de ce qui est faux écrit dans l’ordonnance, et 
deuxièmement, l'enregistrement permet de prouver la fausseté de l’ordonnance 
de cassation aussi. 


Étant donné que le juge référé M.Pascal n'a pas expliqué les raisons qu'il 
poursuivait, en interdisant l'enregistrement de la procédure donc son interdiction 
est arbitraire. 
 
Dans l’ordonnance du juge, ces circonstances sont absentes, bien qu'elles soient 
importantes et témoignent d'une violation des articles 6 (§1, 3 «с»), 10, 11 de la 
Convention européenne des droits de l'homme.   


2.3      L'état ne garantit pas mes droits à un tribunal indépendant et impartial. Je 
ne peux pas non plus exercer le droit de récuser un juge pendant le procès pour 
violation de mes droits. 


            J'ai écrit à propos de ce problème dans le pourvoi en cassation,  examiné le 
29/10/2019 et selon l’ordonnance du CONSEIL D'ETAT 435228 : 


            9. En quatrième lieu, aux termes de l'article R. 721-2 du code de justice 
administrative : «La partie qui veut récuser un juge doit à peine d'irrecevabilité, 
le faire dès qu'elle a connaissance de la cause de la récusation. /En 
aucun cas la demande de récusation ne peut être filmée après la fin de 
l'audience ». 
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            Compte tenu des explications du juge du Conseil d'Etat, j'ai déclaré la récusation 
du juge  référé M. Frédérique Pascal avant l'audience, citant mes arguments 
concrets de ma méfiance. 


            Cependant, comme dans la première affaire ( que le juge du Conseil d'Etat a refusé 
de reconnaître), le juge M. Frédérique Pascal m'a interdit de prendre la 
parole dans le débat oral parce que je lui ai dit une récusation.  


            Je considère de telles actions comme une vengeance pour la récusation.  


Après le discours du défendeur, le juge M. Frédérique Pascal,  qui a illégalement 
attribué du pouvoir d'examiner mon 'affaire, dans laquelle il était intéressé, a  fait  
«un dernier effort» pour me donner la parole et pour créer une visibilité sur 
l'égalité des parties. 


Au cours de mon discours, j'ai rappelé au juge ma récusation annoncée au début 
de l'audience et les raisons de la récusation.  


Le juge M. Frédérique Pascal m'a immédiatement interrompu et en fermant 
l'audience, il a dit qu’il a laissé sans attention toutes mes paroles à son 
sujet. Toutefois, si la loi réglemente la procédure de récusation, elle doit être 
exécutée. 


Dans mon pourvoi en cassation ( CONSEIL D'ETAT N°435228) , j'ai déjà indiqué 
que le juge M. Frédérique Pascal était partial, qu'il ne respectait pas la loi, qu'il 
violait mes droits et qu'il devait être récusé. Le juge du conseil d'Etat n'a pas 
reconnu mes arguments et VOICI le RÉSULTAT. 


Par conséquent, je ne répéterai pas les mêmes arguments en ce qui concerne le 
droit de récuser le juge M. Frédérique Pascal, je demande que mes arguments 
concernant le même juge soient examinés en pourvoi en cassation N°435228 
(application  6 ) 


Dans l’ordonnance du juge, ces circonstances sont absentes, bien qu'elles soient 
importantes et témoignent d'une violation des articles 6 (§1)  de la Convention 
européenne des droits de l'homme.   
 


 « ... Le bon exercice du pouvoir judiciaire implique sa mise en œuvre 
par un organe indépendant, objectif et impartial dans la partie des 
questions abordées … » (p. 9.7 Considérations de CDH du 21.10.14 
dans l’affaire «Olga Kozulina c. Bélarus» ).  


2.4     Au 23/09/2019, quand le juge référé M. Pascal  a rendu son ordonnance inutile 
(dossier № 1904501),  ignorant toutes mes exigences,  j'ai été soumis par l’OFII  
à des traitements inhumains et dégradants pendant 6 mois. 


          Au 7/11/2019, j'ai été soumis à ce traitement inhumain et  dégradants pendant 
7 mois. 


         Par conséquent, aucune preuve que le juge référé M. Pascal  n'a pas rendu justice 
et  a aidé l’OFII à violer mes droits n'est  plus nécessaire - ce fait est suffisant. 


         Donc, le juge référé M. Pascal était obligé de se récuser lui-même comme étant 
impliqué dans une violation de mes droits. Mais il ne l'a pas fait, car il a agi dans 
ce processus dans l'intérêt illégal de l'OFII. 
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          J'affirme donc que mon droit à un procès impartial et équitable a été violé. 


2.5      L’ordonnance ne contient pas d'informations complètes : 


 


 Lors de l'audience, le premier à prendre la parole fût le  représentant de l'OFII.  
Après cela, j'ai informé le tribunal de l'accusation mensongère et de la 
présentation au tribunal par le défendeur d'un document falsifié - une 
lettre  de l’employée de ACTES, UZIK Viktoriy. J'ai également envoyé une 
déclaration de crime au tribunal avant l’audience : La Déclaration de la falsification 
de la lettre «sur la violence physique» par l'employée «Fondation de Nice» UZIK 


Viktoriya. 


     Dans ce document, j'ai rappelé la responsabilité de l'utilisation de preuves 
falsifiées dans les décisions selon  l’article 441-1 code pénale. 


    « Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature 
à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit 
ou tout autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut 
avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des 
conséquences juridiques. 


     Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 
45 000 euros d'amende.» 


    Malgré cela, le juge a fondé  son ordonnance  sur une preuve falsifiée.  


2.5.1     Dans le même temps, dans le p. 5 de l’ordonnance, le juge a réécrit les citations 
de  fausse lettre de Mme UZIK et  l’OFII, mais n'a pas inclus dans l’ordonnance 
TOUS MES ARGUMENTS et LES PREUVES de sa FAUSSETÉ ( application  36 
à ma demande      , applications  4     , 6         , 7       , 8 ) : 
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    Mais  c'est une altération frauduleuse de la vérité (un faux), de nature à causer 
un préjudice qui a pour objet et qui a pour effet d'établir la preuve d'un droit ou 
d'un fait ayant des conséquences juridiques. 


     Compte tenu de ce qui précède ... les tribunaux nationaux n'ont pas rempli 
leur obligation de justifier leurs décisions et n'ont pas examiné les 
arguments pertinents et importants avancés par le requérant. 
L'effet combiné des lacunes procédurales susmentionnées Incite le 
Tribunal à conclure que la demande du requérant a été rejetée 
arbitrairement. Il y a donc eu violation du paragraphe 1 de l'article 6 
de la Convention» (Ibid., par. 33 de l’Arrêt de la CEDH  du 24.10.19 dans 
l'affaire «Yakushchenko C. Ukraine» ). 


     2.5.2  En outre, le juge M. Pascal  ecrit  ses fausses informations à l’ordonnance, 
en s’assimilant aux  défendeurs - l’OFII et Mme UZIK : 


 


 Les  faux jugements du juge M. Pascal : 


1) «il ne conteste pas qu’une  altercation très violente  s’est produite le 18 
avrile 2019 conduisant à l’intervention de la police» 


     Nulle part et jamais je ne l'ai confirmé, j'ai réfuté toute mon accusation d’un 
comportement inapproprié. J'ai présenté la preuve - le témoignage de 
l'administrateur de l'hôtel, qui a été témoin non seulement des événements du 18 
avril, mais aussi de toute la durée du séjour de ma famille à l'hôtel. Tout le 
monde refuse même de mentionner cette preuve.  
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     Mais ignorer les preuves est un moyen de falsifier les décision. 


     Aussi faux dans cette phrase est l'expression conduisant «à l’intervention de la 
police». En réalité, la police a refusé d'intervenir, car il n'y avait aucune raison 
légitime de le faire.  


2) «son épouse, retournée en Russie avec les deux enfants» 


Dans l’ordonnance, le juge cache mes arguments selon lesquels c'est ma femme 
qui a abusé du droit et avait un comportement violent dans le but d'enlever 
nos enfants en Russie à travers le conflit qu'elle a organisé. J'ai informé le juge que 
j'avais une vidéo des événements du 18 avril qui prouve mon comportement 
calme, mes tentatives pour la calmer et le comportement hystérique inadéquat de 
ma femme.  


Mais le juge a dit qu'il N'AVAIT pas besoin de PREUVES.(applications 6, 7, 8 ) 


La communication d'informations incomplètes essentielles à l'affaire est un moyen 
de falsifier la décision. 


3) tous mes arguments et preuves  et aussi l'absence de toute procédure officielle pour 
m'accuser de troubles à l'ordre et de  mon comportement agressif  «ne sont pas de 
nature à établir que l’OFII se serait fondé sur des faits matériellement  inexacts 
pour décider de retirer les conditions d’acceil» 


C'est-à-dire que le juge référé M. Pascal a établit le 7/11/2019  que la lettre de 
Mme UZIK  n'était pas falsifiée, après avoir signalé qu'il n'est pas un juge pénal  et 
n'a pas le pouvoir de mener une enquête sur les falsifications. 


Dans ce cas, le juge référé M. Pascal doit être pénalement responsable avec les 
représentants de l'OFII qui falsifient la preuve pour le tribunal. 


Parce que le juge M. Pascal et les défendeurs agissent de la même manière (falsifier 
les preuves dans l'affaire et utiliser la falsification), j'ai été privé d'un tribunal 
impartial. 


 «... le tribunal n'a pas établi de faits juridiques avec lesquels la loi 
appliquée par le tribunal à ces relations juridiques lie les conséquences 
juridiques pour les parties. ... la décision du tribunal doit être légale et 
justifiée. ... le tribunal de première instance a résolu le différend 
non pas sur la base de faits prouvés, mais sur la base 
d'hypothèses, par conséquent, la décision du tribunal ne peut pas 
être reconnue comme légale et justifiée ... Pendant ce temps, la 
décision du tribunal ne peut pas être basée sur des hypothèses. 
Les conclusions du tribunal, sur les faits ayant une signification juridique 
pour l'affaire ne doivent pas être générales et abstraites, elles doivent 
être démontrées dans la décision du tribunal de manière 
convaincante, sinon les tâches et le sens de la procédure 
judiciaire sont violés... " (Décision de la cour suprême de la Fédération 
de Russie du 15.09.09. dans l’affaire  № 5-B09-87). 


        Le juge référé M. Pascal a violé les lois : 


        L’art. 6 de la Convention européenne des droits de l'homme 
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        «2. Toute personne accusée d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce 
que sa culpabilité ait été légalement établie». 


  L’art. 48 de la  Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne  


1.   Tout accusé est présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie.  


2. Le respect des droits de la défense est garanti à tout accusé.  


          L’art. 14 du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques 


2. Toute personne accusée d'une infraction pénale est présumée innocente 
jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 


Il est inutile d'expliquer au juge référé M. Pascal par écrit et oralement que je 
ne dois pas prouver mon innocence. Cependant, je fais cela pendant 7 mois et 
les autorités sont sourdes, refusent d'appliquer les lois et de reconnaître mes 
droits. 


30. En vertu du paragraphe 2 de larticle 14, toute personne accusée 
d’une infraction pénale est présumée innocente jusqu ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie. Du fait de la présomption 
d’innocence, qui est indispensable  la protection des droits de lhomme, 
la charge de la preuve incombe l’accusation, nul ne peut étre 
présumé coupable tant que laccusation na pas été établie au-
delà de tout doute raisonnable, l’accusé a le bénéfice du doute et 
les personnes accusées d’avoir commis une infraction pénale ont 
le droit d’être traitées selon ce principe. Toutes les autorités 
publiques ont le devoir de sabstenir de préjuger de lissue 
d’un procés, par exemple de sabstenir de faire des 
déclarations publiques affirmant la culpabilité de l’accusé 
(56).  


 (Observations générales No 32 du Comité des droits de l'homme) 


2.6  Le juge référé M. Pascal a refusé d'appliquer la loi et l'a fait intention- 
nellement, car, d’une part,  'il était obligé de connaître toutes les articles du droit 
applicables  dans ce procès  et d'autre part, il pouvait les lire dans ma requête. 


Il ressort de la loi que la décision de l'OFII du 16/10/2019 doit être annulée, que 
j'ai  enfreint les règles de résidence ou que cette accusation ait été falsifiée par 
l'OFII. 


«Arbitraire  ( ... ) lorsque les autorités nationales n'ont pas fait 
d'efforts pour appliquer correctement la législation 
pertinente»... » (§78 de l'Arrêt du 9 juillet 2009 dans l'affaire Mooren 
C. Allemagne). 
 


        Je répète mes arguments fondés sur la loi : 


2.6.1  Selon  l’art. L 744-8 du CESEDA.  
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«2.°  La décision de retrait des conditions matérielles d'accueil prise en 
application du présent article est écrite et motivée. Elle prend en compte 
la vulnérabilité du demandeur. Elle est prise après que l'intéressé a 
été mis en mesure de présenter ses observations écrites selon des 
modalités définies par décret. » 
 


2.6.2  Selon DIRECTIVE 2003/9/CE DU CONSEIL du 27 janvier 2003 relative à 
des normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les États 
membres 


 
            Article 16 


 
Limitation ou retrait du bénéfice des conditions d'accueil 
 
3 .  Les États membres peuvent déterminer les sanctions applicables en cas de 
manquement grave au règlement des centres d'hébergement ou de 
comportement particulièrement violent. 
 
4 .  Les décisions portant limitation, retrait ou refus du bénéfice des conditions 
d'accueil ou les sanctions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 sont prises cas par 
cas, objectivement et impartialement et sont motivées. Elles sont 
fondées sur la situation particulière de la personne concernée, en 
particulier dans le cas des personnes visées à l'article 17 compte tenu 
du principe de proportionnalité.  
 
5. Les États membres veillent à ce que les conditions matérielles d'accueil ne 
soient pas retirées ou réduites avant qu'une décision négative soit 
prise. 


 


2.6.3  L'article  L 744-8- 1° et D 744-36  du CESEDA, référencé par de l’OFII à sa 


notification du 16/10/2019, doit s'appliquer en relation avec l’art. L744-5 du 


CESEDA, l’art. 3,  § 2 l’art.6, l’art. 14 de la Convention européenne des droits de 


l'homme  


     Cela signifie que : 


 


1)  si l'OFII peut retirer la prestation immédiatement après la signature de la 


décision de retirer le bénefice, il  ne peut expulser  une personne sans 


l’ordonnance du  tribunal, même après la signature de telle décision .  


À ce jour, l’OFII n'a pas saisi le tribunal ou le préfet pour m'expulser, moi et mes 
enfants, de notre lieu de résidence,  apparemment, en l'absence de preuves 
de mon accusation de ma  violation  dans mon lieu d’hébergement 


 Cependant, nous sommes expulsés le 18/04/2019. 
 


              Selon l’art. 23  du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques : 
 


1. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la 
protection de la société et de l'Etat.  


4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées pour 
assurer l'égalité de droits et de responsabilités des époux au regard du 
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. En cas de dissolution, des 
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dispositions seront prises afin d'assurer aux enfants la protection 
nécessaire.  


Comment mes enfants et mes droits  égaux du père sont-ils protégés par  l’OFII ? 


              Selon l’art. 24  du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques : 
 
1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le 
sexe, la langue, la religion, l'origine nationale ou sociale, la fortune ou la 
naissance, a droit, de la part de sa famille, de la société et de l'Etat, aux mesures 
de protection qu'exige sa condition de mineur.  


Depuis le 18/04/2019, mes enfants sont privés de leur père à la suite d'un 


arbitraire de la part de l'OFII et mes liens familiaux avec eux sont 


rompus. 


2)  L'OFII n'avait pas le droit légitime de me retiré du bénéfice des conditions 
matérielles dans le cadre de l'article 3 de la Convention européenne des 
droits de l'homme, qui INTERDIT le traitement inhumain de tous, y compris 
les criminels.  Me laissant sans moyens de subsistance l’OFII a violé cette norme 
du droit international : 
 
«Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants».  


» ... le droit à un logement temporaire est étroitement lié au droit à la 
vie et joue un rôle essentiel dans le respect de la dignité 
humaine ...»(Comité européen des droits sociaux dans l'affaire 
Defence for Children international (DCI) C. pays-bas, 20 octobre 2009, 
§ 47). 


               Selon l’art. 7 du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques 


Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans 
son libre consentement à une expérience médicale ou scientifique.  


Je suis un réfugié politique, persécuté en Russie pour la protection des 
droits de l'homme et qui a demandé l'asile en France, la considérant comme 
un pays démocratique. Cependant, et ici je dois me battre pour le respect 
de la loi par  les fonctionnaires, de plus,  par les juges et même étant 
dans des conditions inhumaines. 


 
3) L'OFII n'avait pas le droit légal de me retiré du bénéfice des conditions 


matérielles (même s'il y avait mon  «comportement violent») en vertu de la 
législation nationale, car elle  prévoit: 
 


- tenir compte  du principe de proportionnalité.  
- prend en compte la vulnérabilité du demandeur. 


 
En me privant de tous les moyens de subsistance, l'état lui-même m'a mis 
dans une situation de la vulnérabilité, en raison de la violation du principe de 
proportionnalité.  
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De toute évidence, l'OFII a le droit de retirer le bénéfice conformément à 
l'article L744-8 du CESEDA  «si le demandeur d'asile a dissimulé ses 
ressources financières», parce que dans ce cas, il ne met pas la personne en 
détresse. 
 
Dans d'autres cas, « Retiré si le demandeur d'asile a (...) a fourni des 
informations mensongères relatives à sa situation familiale ou a présenté 
plusieurs demandes d'asile sous des identités différentes, ou en cas de 
comportement violent ou de manquement grave au règlement du lieu 
d'hébergement » il doit appliquer le principe de proportionnalité et 
fournir des moyens de subsistance, éviter la situation une atteinte 
grave. (§ 103 l’Arrêt de la ECDH  du   07.11.19 г. dans l’affaire  «Apostolovi v. 
Bulgaria»). 


 
"... Un cadre juridique et des restrictions très strictes à ces pouvoirs sont 
nécessaires pour protéger les individus contre toute ingérence 
arbitraire des autorités dans l'exercice de leurs droits garantis par 
l'article 8 de la Convention. En outre, la Cour européenne de justice doit 
examiner les circonstances particulières de chaque affaire afin de 
déterminer si cette ingérence dans une affaire donnée était 
proportionnelle à l'objectif poursuivi (...)» (§ 76, Arrêt du 13 
février 1918 dans l'affaire Ivashchenko C. Russie). 


 


2.6.4 La décision de l'OFII  du 16/10/2019 est prise sans tenir compte de mes 
explications et de mes preuves, c'est-à-dire manifestement illégale, en 
violation de l’art. L 744-8 du CESEDA. 
 
Le représentant de l'OFII  a confirmé  cela dans le processus : 
 


            M. le directeur de l’OFII :   


                                Monsieur le président,  je tiens à préciser que l’intéréssé avait le bénéfice des 


conditions matérielles d’accueil. C’est à dire qu’il était logé et qu’il avait une 


location pour demandeur d’asile. Je rappelle quand même les faits, c’est qu’il 


avait un comportement violent vis à vis de la structure dans 


laquelle il était hebergé, violent également envers son épouse 


puisque nous n’avons fait que constater des faits qui nous ont été 


rapporté par l’hébergeur. A partir de là nous n’avons fait 


qu’appliquer la loi, c’est à dire que à partir du moment ou un demandeur 


d’asile qui s’est engagé dans une structure d’hebergement et qui s’est engagé 


à respecter un réglement intérieur et qui s’est engagé aussi à avoir un 


comportement normal et décent 


Et quand on constate effectivement qu’il y a une entorse à ce réglement, donc 


on ne peut que appliquer la loi, en l’occurence la fin des conditions 


matérielles d’accueil, c’est ce que prévoit l’article 744. 8 CESEDA. 


Donc la procédure a été intégralement respectée puisque nous avons 


respecté les droits d’observation de l’intéréssé puisqu’il a eu 15 


jours pour faire part de ses observations comme le prévoi la loi 


une intention de fin de présentat de conditions matérielles 


d'accueil.  il n'y a pas eu d'observation et donc effective ment le 16 


octobre 2019 nous avons pris la décision de suspendre, de faire un retrait des 


conditions matérielles d'accueil et d'allocation. En l'occurence allocation 


pour demandeur d'asile je tiens à rappeler encore une fois que si ce 
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monsieur n'avait pas eu ce comportement il serait encore aujourd'hui 


herbergé et il aurait encore aujourd'hui une aide, une allocation comme pour 


tous les demandeurs d'asile. Merci donc. ( application 8) 


C'est-à-dire que l’OFII  a refusé de recevoir mes appels électroniques, violant 


mes droits à des recours efficaces et sachant que je n'ai pas d'argent pour les 


lettres recommandées. Mais l’OFII a également refusé de recevoir mes appels 


redirigés via le forum réfugiés, c'est-à-dire par les moyens officiels de 


communication entre ces organes. 


Selon l’Arrêté du 15 février 2019 relatif au cahier des charges des lieux 
d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile NOR: INTV1833277A 
( ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/15/INTV1833277A/jo/texte   ) 
 
2. L’accompagnement dans les démarches administratives et juridiques  
  
Les professionnels du lieu d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile :  
  
- assurent l’accompagnement des demandeurs d’asile dans les démarches 
administratives et juridiques, y compris de manière dématérialisée, tout 
au long de la procédure d’examen de leur demande d’asile ; 
 


Les professionnels s’assurent de l’accès effectif au droit des demandeurs 
d’asile et de leur information régulière relative à l’avancée de leur procédure.  
 
Ainsi, l’OFII, en violation des règles juridiques, a refusé plusieurs fois 
d'examiner mes explications avant  de prendre la décision du 16/10/2019 
concernant mes droits. 
 
Donc, mon droit de présenter mes  explications a été violé par l’OFII,  même si je 
les ai déposés.  
 
Lorsque les autorités ne sont pas en mesure de réfuter les arguments de la 
Victime, cette incapacité prouve le statut de la Victime par prima facie (en 
l'absence de preuves du contraire). 
 


«... la reconnaissance de l'abus de droit ... peut être faite dans des 
circonstances exceptionnelles, notamment lorsque la déclaration est 
clairement pas étayée par des éléments de preuve, ou à dessein, repose 
sur de faux ou trompeurs arguments, ou présente une description des 
faits, qui sont omis de l'événement d'une importance clé (...)» (§ 37 de 
l'Arrêt  du 14.12.17, l'affaire «Dakus с. Ukraine»). 


 


"... Une fausse déclaration peut être propagée par la communication de 
faits non pertinents, ainsi que par la non-communication de 
faits crédibles qui, s'ils sont signalés, pourraient considérablement 
modifier la perception de la question» "(§39 de l'Arrêt du 14 
décembre.06 dans l'affaire «Shabanov et Tren с. Russie). 


Le juge référé M. Pascal  avait les informations à ce sujet dans les deux 
affaires (Dossier № 1904501  et  Dossier № 1905263) et l'avait caché dans les 
deux affaires, bien que le refus de l’OFII d'examiner mes explications soit un 
motif  principale  d'annulation de sa décision du 16/10/2019. 


            Selon Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 



https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/15/INTV1833277A/jo/texte
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Article 41  Droit à une bonne administration  


1. Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées impartialement, 
équitablement et dans un délai raisonnable par les institutions et organes de 
l'Union.  


2. Ce droit comporte notamment :  


- le droit de toute personne d'être entendue avant qu'une mesure individuelle 
qui l'affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre;  
 
- l'obligation pour l'administration de motiver ses décisions. 


 
           Donc mon droit fondamental est violé. 


 
2.6.5 Pour qualifier l’atteinte grave et manifestement illégale au droit à 


l’hébergement, le juge évaluera la situation de détresse du demandeur et 
devra caractériser la carence de l’administration à remplir ses 
obligations d’hébergement des personnes sans abri,  aux lesquelles 
s'applique l'examen de mes explications. 
 
 


2.6.6 En outre, la décision de l'OFII du 16/10/2019 ne pouvait être rendue par un 
organe indépendant et désintéressé en raison de son abus prolongé, 
qu'il souhaitait ne pas reconnaître (DIRECTIVE 2003/9/CE DU CONSEIL du 
27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l'accueil des 
demandeurs d'asile dans les États membres, Article 16, p. 4) 
 
Pour les mêmes motifs, cette affaire a été examinée par un tribunal partial  
et par le  juge partial M. Pascal, car depuis le 23/09/2019, ils  participent à 
la violation de mes droits et ont  désintéressé de reconnaître ce fait. 


 
2.6.7 Selon l’article R744-3 du CESEDA 


«I.-Les organismes conventionnés en application de l'article L. 744-1 procèdent 
à la domiciliation des demandeurs d'asile qui sont orientés vers eux par l'Office 
français de l'immigration et de l'intégration. Ils ne peuvent refuser l'élection de 
domicile que dans les cas prévus par leur convention. 


L'organisme qui assure la domiciliation y met fin : 


a) Lorsque le demandeur est orienté par l'office vers un hébergement pour 
demandeur d'asile au sens de l'article L. 744-3 autres que les établissements 
hôteliers ; 


b)  Lorsque le demandeur fait connaître à l'office l'adresse de son domicile 
stable. 


L'organisme peut mettre fin à la domiciliation lorsque le demandeur a 
adopté un comportement violent envers le personnel de l'organisme ou un 
tiers. Le demandeur est alors orienté par l'office vers un autre 
organisme en vue de sa domiciliation.  



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000030952345&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'organisme indiqué par la déclaration de domiciliation est tenu de 
communiquer pour l'exercice de leur mission, aux organismes de sécurité 
sociale tous éléments utiles permettant de vérifier qu'une personne est 
bien domiciliée auprès de lui» 


J'ai été expulsé dans la rue par l’OFII  le  19/04/2019 étant sans abri en 
violation des normes de code indiqués  ci-dessus. Cela prouve que l’OFII viole 
les lois et utilise la falsification consciemment. Les lettres de notification 
d'intention et de retier  du bénéfice sont des paravents  d'arbitraire organisée. 


 
Ensuite, je suis déjà 7 mois privés de logement et d'argent, c'est-à-dire les droits 
fondamentaux du demandeur d'asile. 
 
Mais  le juge référé  M. Pascal se prononce DEUX fois sur l'absence de raison 
de défendre mes droits fondamentaux et autorise par ses ordonnances 
l'ARBITRAIRE et la VIOLATION de l'article 3 de la Convention à mon égard. 


3 Et puisque la loi ne s'applique pas à moi, je suis discriminé par les Autorités 
françaises. 


 «le lieu de résidence est un aspect du statut personnel aux fins de 
l'article 14 " ( ... ) et peut invoquer la protection de cet article (§ 47 de 
l'Arrêt du 29 octobre 1919 dans l'affaire Baralija C. Bosnie et 
Herzegovina). 


«Le comité rappelle son observation générale n°18 sur la non-
discrimination, dans lequel il a établi que le principe de l'égalité devant 
la loi et une égale protection de la loi garantit à toutes les 
personnes une protection égale et efficace contre toute 
discrimination; que la discrimination doit être interdite par la loi et 
en fait dans tout domaine réglementé et protégé par les autorités 
publiques» (par. 7.4 des Constatations du Comité des droits de 
l'homme du 18 mars 1910 dans l'affaire Aurélio Gonçalves Et al. C. 
Portugal») 


«... l'expression «discrimination», comme il est utilisé dans le Pacte, il 
doit être compris comme s'entendant de toute distinction, exclusion, 
restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur de peau, de sexe, 
de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, 
d'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre 
situation, et ayant pour but ou pour effet de détruire ou de 
compromettre la reconnaissance, l’utilisation ou l'exercice par tous, sur 


un pied d'égalité, de tous les droits et libertés (...). …» (p. 8.4 Considérations 
de la CDH de 12.07.18, l'affaire Andrea Vandom v. Republic of Korea») 


«...l'état est également responsable si la discrimination dont il fait 
l'objet est le résultat de l'incapacité de l'état à garantir au 
requérant, conformément au droit interne, les droits 
énoncés dans la Convention (...).  (§50  de l'Arrêt du 29 octobre 
1919 dans l'affaire Baralija C. Bosnie et Herzegovina». 


        Selon l’art. 17 du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques 


1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, 
sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son 
honneur et à sa réputation. 
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2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions 
ou de telles atteintes 


                Selon l’art. 5 du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques 


1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme 
impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de 
se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits 
et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des limitations plus amples 
que celles prévues audit Pacte. 


4.     Selon ce qui précède, je demande  de :  


1). Accorder  le droit de participer personnellement à l'audience au conseil d'Etat par 


le biais de la communication vidéo avec le tribunal administratif de Nice, car je 


n'ai pas d'argent pour venir à Paris, mais j’ai  le droit de participer 


personnellement . 


 2)   Fournir une assistance juridique par un avocat, car à ce jour, je suis obligé d'étudier 


moi-même les lois françaises sans connaissance suffisante de la langue française 


et sans conditions matérielles. 


3)      Reconnaître la violation  l’art.3, §1, §2,  §3 «b »,«c», « e»  de l'art.6, l'art.10, l'art.11,  


l'art.13, l’art.14  de la Convention par la juge référé du Tribunal administratif de 


Nice M.Frédérique Pascal  ou indiquer la compétence du tribunal qui le 


reconnaît. 


4). Annuler l'ordonnance du Tribunal administratif de Nice du  07/11/2019, celle-ci 


étant illégale et rendu par un juge partial и et un juge abusant, se permettant 


de prendre l’ordonnance sur la base de documents falsifiés, de violer le principe 


de la présomption d'innocence, de prolonger ma situation des traitements 


inhumains et dégradants  et d'abroger les lois à mon égard. 


5). Prendre des décisions sur mes exigences  p.1- p.6, p.8  parce qu'elles sont 


revendiqués dans le but de protéger mes droits fondamentaux du demandeur 


d'asile et que seule leur satisfaction garantit la protection des droits violés et 


mettre fin à une situation de traitement dégradant. 


6). Prendre des mesures pour modifier la jurisprudence sur l'interdiction par des 


juges  l’enregistrement de procès publics, puisque cela contredit avec la CEDH 


et la Convention contre la corruption. 


7).   ACCORDER  le versement des frais de procédure pour  la traduction de mes 


documents en appel au tribunal  (russe-français et français-russe) 1 500  euro                      


( 51 pages et traduction des lois et des actes juridiques pour préparer ma défense) 


en faveur de Mme Gurbanova (Ivanova) Irina ( FR 75 2004 1010 0306 0476 6L02 


430  Banque Postale), parce que le travail est fait et qu'il doit être payé par l'état 


en raison  de mon absens d'argent et ce travail était nécessaire pour mon accès 


au tribunal. 


          ( § 60 AFFAIRE  «Flux c. Moldova (№ 2) du  3.07. 2007 ;  §§ 63 - 65 AFFAIRE 


«Rivera Vazquez et Calleja Delsordo c. Suisse»  du 22.01.19 ; §§ 168-170  


AFFAIRE  «Tomov and Others v. Russia» du 09.04.19 ; § 43 AFFAIRE 


«Pelipenko c. Russie» ( requête N 5269/08) du 16.01.2014 ; § 147 AFFAIRE. 


«Fadeyeva c. Russie» du 09.06.2005) 
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               BORDEREAU DES PIÈCES COMMUNIQUÉES : 


 Application : 


1. Ordonnance du TA de Nice- Dossier №1904501 du 23/09/2019. 


2. Lettre du TA de Nice du 08/10/2019 : NOTIFICATION D'UNE ORDONNANCE 


DE RÉFÉRÉ LIBERTE. 


3. Revenus du 02/10/2019. 


4. Transcription écrite  d’enregistrement.   


5. Témoigniage. 


6. Pourvoi en cassation –dossier № 1904501 


7. Récusation du juge M. Pascal dans  toutes mes affaires. 


8. Enregistrement au TA du 07/11/2019  https://youtu.be/UiB3eIn8I4g 


                                                                              
 



https://youtu.be/UiB3eIn8I4g



Irina
Вложенный файл
6  Pourvoi référé liberté 1905263.pdf
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norme pour le juge administratif, il n'a pas été impartial dans l'examen de ma 

récusation au juge M. Pascal. 

       2.5    Ignorer l'opinion du juge 

               Si le juge M.Pascal accepte ma récusation peu importe pour quelles raisons 

«J’acquiesce à cette demande», donc la juridiction, ne peut pas rejeter ma 

demande de récusation, c’est-à-dire igniorer l’avis du juge M. Pascal. 

3.      Il résulte de ce qui précède qu’il existe des  raisons sérieuses de mettre en doute 

l’ impartialité du juge M. Pascal ainsi que celle de la juridiction qui a rendu cette 

décision.  

            En vue ce qui précède  je demande de 

      1)  reconnaître mes droits à l’audience publique et impartiale  le 18/12/2019 

violés. 

      2)  reconnaître mes droits à un juge impartial étant  violés  par M. Pascal. 

      3)  accorder ma récusation M.Pascal,  magistrat en charge de la chambre des    

référés au sein du tribunal administratif de Nice.  

                                                                                                       

 

       Applications : 

1.  Décision №1905339 du 19/12/2019. 

2.  Lettre du TA de Nice du 19/12/2019 - NOTIFICATION DE JUGEMENT 

3.  Pourvoi contre l’ordonnance № 1904501 de M. Pascal. 

4.  Pourvoi contre l’ordonnance № 1904569 de M. Pascal. 

5.  Pourvoi contre l’ordonnance № 1904598 de M. Pascal. 

6.  Pourvoi contre l’ordonnance № 1905263 de M. Pascal. 

7.  Pourvoi contre l’ordonnance № 1904685 de Mme Rousselle. 

8.  Pourvoi contre l’ordonnance № 1905327 de Mme Rousselle. 

9.  Pourvoi contre l’ordonnance № 2000181 de M.Emmanuelli. 

10. Enregistrement du 23/09/2019 

11.  Enregistrement du  03/10/2019 

12.  Enregistrement du  07/11/2019 

13.  Enregistrement du  13/11/2019 

14.  Enregistrement du  04/12/2019  




